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s par le divorce, conformément à la, 

T^deavi où il avait été contracté, est admissible à con-

l'rler mariage en France sous l'empire de la loi du 8 mai 

i'/jîi abolitive du divorce. 

Nous publions aujourd'hui le texte de l'arrêt par lequel 

la Cour
a
 consacré cette importante solution ; nous le fai-

sons précéder d'un résumé des des nouvelles conclusions 

de M. ieproçurcur-général Dupin. 

Asonor gine, celle affaire était peu comprise ; elle faisait 

naître dans tes es, rits des impressions un peu confuses; elle 

était surtout obscurcie par des préoccupations religieuses 

qur'on supposait impliquées dans la question. Mais les juris-

' cousulles ne pouvaient pas s'y méprendre : c'e<t une question, 

de pur droit civil, où il s'agit d'appliquer, non pas le Concile 

de Trente; mais le Coda Napoléon dans son véritable esprit. 

Voilà pourquoi, à son apparition devant la chambre des 

«quêtes, je nie sais emparé de celte question, et j'ai voulu la. 

traiter à fond. 

Les journaux judiciaires ont reproduit cette discussion dans 

toute son éiendue ; son texte vous a été distribué, il est sou, 

vos yeux. D'un autre côté, M. le rapporteur vient «Je vous e;i 

doniifr une exacte et brillante analyse, renforcée de ce que fa 

propre érudition ne pouvait manquer d'y ajouter. 

D;vant vous, tout me fait donc une loi d'être bref, et je me 

bornerai à résumer les points culminants do la question : 

Summa sequar fastigin rerum. , 

Après cet exorde, M. le procureur-général reprolnit, som-

mairement et avec verve, les principes qui, dans son opinion, 

doivent entraîner la cassation de l'arrêt de Paris, et il ter-
mine ainsi : 

M. le rapporteur a eu raison de vous dire, « que votre ar-

rêtent attendu avec impatience, et qu'il est nécessaire et ur-

gent de faire cesser les incertitudes qui existent dans la juris-

prudence et dans la pratique. « J'ajouterai que cet arrêt n'in-

téresse pas seulement les Francis, mais aussi les nations qui 

nous entourent. A ii'::e époque où le mélange des peuples est 

plus actif que jamais, où leur union tend à devenir chaque 

jour plus intime, et où l'influence de la France se l'ait de plus 

en plus sentir au loin, n'arrêtous point cet essor, n'élevons 

pas de barrières entre eux et noue, en créant, dans un esprit 

mystique, o,ui n'est pas celui de notre législation, des prohi-
I nions qui

 ue
 sont fondées sur aucun texte. Loin de là, gar-

çons soigneusementl'esprit laïque de nos lois civiles,eteonser-

TOiis s l'iatorpiétation de ces lois le caractère libéral et gé-

néreux que le Code Napoléon tient de la grandeur de son ori-

gine et de l'esprit du temps. 
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tuani sur L'étal el la capacité des personnes soumises à leur 

souveraineté ; 

« Attendu, en fait, qu'il était constaté et qu'il n'est pas 

contesté par l'arrêt attaqué, que Mary Anne 15..., Anglaise d'o-

rigine, mariée en Hollande avec Antony X..., sujet Hollandais'', 

avait été divorcée, en 1858, par jugement du Tribunal de La 

Haye, inscrit sur les registres de l'état civil, conformément à 
la loi du pays; 

« Que, par conséquent, Mary-Anne B..., lorsqu'elle se p'é 

sentait, en 1889, devant l'officier de l'état civil du 10° arron-

dissement do Pars pour contracter mariage, justifiait de la 

dissolution de son précédent mariage, et ne se trouvait pas 

dans lo cas de prohibition de l'article 147 du Code Napoléon; 

« D'où il suit qu'en autorisant l'officier de l'état civil à refu-

ser de passer outre à la célébration demandée, ,1'arrêt attaqué 

a violé l'article 3 du Code Napoléon, et faussement appliqué 

les articles 6 et 147 du même Code, ainsi que l'article 1"' de 

la loi du 8 mai 1816 ; 

« Par ces motifs, casse, etc., sans dépens, l'officier de l'état 

civil n'ayant l'ait qu'obtempérer à l'opposition du ministère 

public, » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1- ch.i. 

Présidence de M. Benoit-Champy. 

Audiences des 15, 22 et 29 février. 

M. LE l'RISCE DE nOlUX-ROCUEFOIiT CONTRE Mn,e DE FÉNIS. 

 l'ROl'RIËTË DU NOM lit: IHIIIAN. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 5 lévrier et 21 juin 

1859.) 

,
 M

° f"3pec, avocat de M. le prince de Roban-Bochefort, 

s'exprime en ces termes : 

Le prince de flohan, ayant appris qu'un individu du nom 

de Fénis du Tourocdel, originaire du Limousin, avait pris 

son nom et son titre, voulut faire cessercetteusurpation.il 

croyait en cela exercer un droit et accomplir un devoir. Mais 

une difficulté se présenta : il fallait assigner l'usurpateur de-

vant les juges compétents, et l'on ne put découvrir son domi-

cile. Ses tiaces étaient perdues. 

Plus tard, la cause probable de la disparition du sieur Fénis 

a été révélée, et il n'est pas inutile de la faire connaître. La jus-

tice recherchait cet homme s,fin de lui demander compte d'un 

délit qui n'est pas sans rapport avec le fait que mon client re-

proche à sa mémoire. 11 résultait, en effet, d'une instruction 

judiciaire, que le sieur Fénis aurait été le complice, sinon le 

principal#gent d'une association qui avait pour objet la vente 

de faux titres ou de fausses décorations et dont plusieurs 

membres ont été condamnés en 1858 comme coupables d'es-

croquerie. M. l'avocat impérial Sallantin, qui portait la parole 

lorsque, l'année dernière, cette affaire vint pour la première fois 

à votre audience, déclara qu'il avait entre les mains un dos-

sier qui établissait si clairement la culpabilité du sieur Fénis, 

qu'on n'tût pas manqué de poursuivre cet homme si la mort 

ne l'eût soustrait à l'action de la justice. Le sieur F'énis avait 

quitté la France ; il s'était réfugié d'abord à Jersey, puisa 

Londres, et c'est dans celte ville qu'il était mort. 

Ceci répond au îeprocheque M,n« Fénis adressait au prince 

de Ruban, d'avoir gardé le silence aussi longtemps q ie son 

mari avait vécu, et d'avoir attendu pour intenter le procès 

qu'il n'eût plus en face de lui qu'une jeune femme et un en-

fant en bas âge. La disparition du sieur Fénis a seule retardé 

des poursuites qu'avaitj rendues indispensables la circons-

tance que je vais rapporter. 
M. le prince de Rohan et M. le duc de Rolian-Cbabot s'é-

taient entretenus de l'usurpation commise par le sieur Fénis 

et des moyens dé la faire cesser. Au mois de janvier 1838, 

mou client reçut de il. de Rohan-Chabot une lettre qui ren-

ferme l'analyse la plus exacte de l'affaire elle-même. Je prie 

10 Tribunal de me permettre de lui en donner lecture ; elle est 

conçue en ces termes : 

« Paris, 17 janvier 1858. 

"Mon cher prince, votre neveu Bernis n'étant point encore ar-

rivé à Paris,je viens vous raconterunpetit événement quivieut 

de se passer et qui vous intéresse particulièrement. Vous sa-

vez qu'il y a un certain monsieur de La Lozère qui avait pris 

le nom de prince de Rohan, prince de Soubise, Ventadour, etc. 

Ce monsieur avait été, depuis deux ans, porter 6es titres et sa 

personne en Angleterre; il s'y est marié à une jeune Anglaise 

du nom de Thomson. On écrivit ici à M. de La Horde, gouver-

neur ou directeur des archives, pour prendre d.s informa-

tions; il s'adressa à moi, et je lui prouvai, ce qu'il croyait dé-

jà, que c'était un intrigant. Nonobstant, il s'est marié; il est 

mort; mais sa jeune veuve est arrivée grosse à Pans, et y est 

accouchée la semaine dernière. Elle a fait enregistrer à la 

mairie un fils sous le nom de Prince de Rohan, Prince de 

Soubise, etc., avec deux témoins pris dans sa maison. Il me 

semble impossible que vous puissiez souffrir une pareille 

chose : dans quinze ou vingt ans, cet individu ira babiter 

l'Angleterre ou la France sous votre noin,"y fera peut-être des 

choses déshonorantes, et établira son identité, si personne ne 

réclame. Il me paraît donc urgent de protester, et que vous 

envoyiez le plus tôt possible des ordres et pouvoirs à M. de 

Remis pour poursuivre cette affaire et faire quitter votre nom. 

S'il s'était nommé Rohan-Chabot et pris le titre de duc, je lui 

aurais déjà envoyé un huissier et attaqué devant les Tribu-

naux ; mais c'est votre nom qu'il usurpe, et je suis tout prêt à 

vous appuyer devant la justice, car je pense qu'il faut atta-

quer vite et chaudement cette affaire, envoyer vos titres à ! 

Remis, et ne pas pe||re de temps, car onjjiie peut laisser le ! 

premier drôle ou intrigant prendre à son plaisir un nom dont 

11 y a encore tant d'héritiers » 

Les indications de cette lettre étaient précises et faciles à 

vérifier; on découvrit, en effet, à la mairie du 10' arron-

dissement, un acte de l'état civil ainsi conçu : 

« Extrait du registre des actes de naissance de 1857 (10
e 

mairie), 30 décembre 1857. Midi et demi. 
« Le jour d'avant-hier, à une heure et demio du malin, est 

né, rue de Lille, 79, Jean-Joseph-Louis-Meriadeck-James-

Thomas Albert, du sexe masculin, fils de M. Jean-Joseph 

prince de Rohan de Fénis, décédé à Londres (Angleterre) le 

i mai 1837, et de dame Clémentine-Marie Thomson, âgée de 

vingt ans, son épouse, demeurant rue et numéro susdit. » 

Il était à remarquer que dans cet acte les noms de Venta-

dour et de de Soubise, ajoutés d'abord, avaient été rayés en-

suite; mais ces noms étaient restés lisibles. ■ 

Le prince prit des informations *ur la mère de 1 enfant dé-

claré. Il sut que c'était une étrangère, je ne veux pas dire une 
aventurière, venue de Londres,'établio à Saint-Germain, et 

compromettant le nom de Rohan en signant « princesse de 

Rphaâ » des traites reçues d'Angleterrequ'elle. donnait a 1 es-

compte, eu faisant en cette fausse qualité des commandes 

considérables, en achetant une voiture magnifique sur la-

quelleclle faisait peindre les armes de la maison de Rohan. 

bieirtôt des banquiers et des fournisseurs s'adressèrent a ai-

de Rohan pour avoir des renseignements. Il n'y avait pas a 

hésiter. Garder plus longtemps le silence, c'étuit s exposer a 

ce que Reniant du sieur Fénis fît un jour souche d une nou-

velle maison de Rohan. L'aotion fut intentée. 

Un seul système de défense était possible : c'était de soute 

nir q»'oii avait u é d'un droil, el de justifier les prétentions. 

M™0 Fénis n'a point fait cela Elle sVs! refusée à plaider au 

f ,n i à s'est r. tranchée derrière une lin de non-recevoir. Vous 

êtes dîmandeurs, nous a t o ie dit, c'est à vous d'établir que 

votre lemande est juste Prouvez que vous avez le droit de por-

ter le nom de Rohan. C'était là une téméraire interversion 

des rôles. Nous consentîmes à faire la justification demandée; 

on ne la trouva pas suffisante; il fallut plaider. La défense 

n'avai, pas encore été confiée à SP Berryer, elle fut blessante as 

plus laut degré pour le prince, blessante à ce point que le 

Tribnr.ilnevoulutpasmêmeentendrejusqu'au bout la plaidoirie 

par laquelle l'avocat du prince de Rohan répondit à M"'° Fé-

nis. M. l'avocat impérial ne se borna pas à conclure au rejet 

de l'eiception, il prouva que le sieur Fénis n'avait été qu'un 

imposteur, et le jugement ordonna qu'il serait plaidé au 

fond. 

Devtnt la Cour, le système des adversaires changea; cette 

fois ereore ce n'était pas Me Berryer qui plaidait, et ce n'était 

plus l'ivocat qui avait plaidé en première instance. On soutint 

que le prince de Rofum, naturalisé à l'étianger, avait lerdu 

l'exenice de ses droits civils, au nombre desquels était le 

droit à la propriété exclusive du nom de Rohan. Sans rappe-

ler toutes les circonstances du débat, je dirai un mot d'un 

inoident qui n'est pas sans importance. 

M. l'avocat-général Burbier occupait le siège du ministère 

public. Le magistrat avait voulu s'éclairer sur lo fond du pro-

cès. L'acte de naissance du siedr Fénis eût été au débat une 

pièce décisive. Nous n'avions pu le découvrir; mais ce qui 

• ':t impossible, est possible parfois au ministère public. 

S¥. l'avocat-général fit rechercher la pièce, et on la trouva. Or 

cet acte ne porte pas d'autre nom que celui de Fénis du Tou-

rondél. Cependant M. l'avocat-général ne s'arrêta pas là; il 

pensa que peut être le sieur Fénis avait obtenu l'autorisation 

de changer de nom, et demanda si une pareille autorisation lui 

avait été accordée; on lui répondit négativement. Le 20 juin 

1859, la Cour rendit un arrêt confirmant du jugement. 

Je pourrais m'en tenir là. Le prince de Rohan a établi le 

droit qu'il avait de porter le nom qu'il porte, et giâce aux 

difficultés qu'on lui a suscitées, ce droit a été reconnu par une 

décision souveraine. Je pourrais dire aux adversaires : A votre 

tour, justifiez que vous aussi vous avez le droit de porter ce 

nom de Rohan; apportez vos preuves, je les discuterai. Mais 

non, j'aime mieux prier le Tribunal de me permettre de sui-

vre une autre marche, de donner au procès sa vraie physio-

nomie, et de le dégager des documents étrangers dont on veut 

le surcharger; mais, avant tout, je dois vous faire la biogra-

phie du sieur Fénis. 

Il est né à Corrèze, petite ville du Limousin, en 1789, d'un 

sieur Fénis du Tourondel, garde-du-corps du roi Louis XVI. 

Marié ane première fois avec une demoiselle Pignolle, il ent 

de cette union une fille qui a épousé un employé de l'inten-

dance des Invalides. Pendant la plus grande paitie de sa vie, 

le sieur Fénis ne songea pas à parier un autre nom que le sien. 

Ce fut à cinquante ans que cette i :ée lui vint pour la pre-

mière fois. Comme il avait lo choix, il se décida pour un des 

plus beaux de France. Il s'en para d'abord à Saint Augustin, 

au fond du Limousin, et à ce propos il faut que je cite une 

anecdote m Tribunal. Un jour, le sieur Fénis se présenta de-

vant un noiairj de Tulle pour signer un acte; il voulut pren-

dre le nom de Rohan : le notaire n'opposa à ce qu'il le piit. 

De là grande irritation du sieur Fénis et mémoire calomnieux 

contre le notaire. Cette équipée valut au sieur Fénis une con-

damnation à un mois de prison. On peut, sur ce point, pren-

dre des renseignements à la préfecture de police, où il existe 

un dossier Fénis très volumineux. Les ojrtons de cette admi-

nistration sont ouverts au ministère public; qu'on y fasse des 

recherches, et l'on trouvera des documents propres à éclairer 

la justice. 

Obligé à cette époque de vendre le domaine du Tourondel, 

le sieur Pénis conçut le projet de faire, servir le nom de Rohan 

à des intrigues et à des spéculations de tout genre. C'est ainsi 

qu'il imagina de restaurer l'ordre de Malte, et de délivrer des 

litres de chevalier, moyennant finance. Il adressa des lettres 

aux plus grandes familles, leur offrant de grandes dignités 

dans cet ordre, et se réservant naturellement la plus haute de 

toutes. Bien que fort surpris, plusieurs des destinataires 

adressèrent leurs réponses au vrai prince de Rohan. Puis vint 

l'affaire des ventes de faux titres à laquelle j'ai fait allusion. 

A la suite de cette spéculation, le sieur Fénis se retira à l'île 

de Jersey, où il trouva encore moyen de vendre des décora-

lions, et où il fut poursuivi par la justice du pays. Chassé 

bientôt de l'île par les réfugiés français, qui le chansonnaient, 

il passa en Angleterre, et ne tarda pas à y contracter mariage 

avec Mlle Thomson. 
J'ai sur ce mariage plusieurs objections à faire : si elles sont 

désobligeantes, je prie mon honorable con.radicteur de n'y 

point voir une revanche des insinuations dont mon client a été 

I obj 't lors des premiers débals. 
M"" Thomson avait vingt ans, elle était d'une grande beau-

té ; le sieur Fénis avait soixante-huit ans, et il ne possédait 

aucune fortune. Ces circonstances rendaient un mariage assez 

étrange; mais le titre de princesse de Rohan avait ébloui M"
8 

Thomson. On sait assez que cet éblouissemeut fut suivi pour 

elle de déceptions bien amères. Elle dit que les informations 

prises sur son mari furent favorables à ce dernier; il est per-

mis de lui répondre qu'elle a agi avec beaucoup de légèreté; 

c'était l'acte de naissance du sieur Fénis qu'il fallait deman-

der, et elle ne l'a point fait. Ce n'est pas tout : le mar.agj est 

célébré le 27 avril 1857; lo 4 mai suivant, le sieur Fénis 

meurt; cependant, cette courte union, qu'on pourrait appeler 

un mariage in extremis, fut féconde, et le 28 décembre 1857 

la jeune veuve donnait le jour à un lils, huit mois seulement 

après le mariage. C'est ce fils qu'on présente comme un prin-

ce de Rohan à l'officier de l'état civil. Je cite les faits, sans 

coinmeii taire ; le Tribunal appréciera. 
J'aborde maintenant les questions de droit que soulève le 

procès, en écartant immédiatement l'argument tiré de la bon-

ne foi, qui ne saurait avoir aucune force dausl'espèce. On op-

pose à mou client une exception nouvelle qui se résume en ces 

termes : M. le prince de Rohan est sansiutérôt et, partant,sou 

action est sans cause légitime. Et l'on soutient qu'uucune 

confusion ne peut exister entre le nom de Rohan Fénis et celui 

de Rohan Rochefort ! On ajoule que l'acte de naissance ne re-

connaît pas au profit de l'enfant un lieu de parenté au degré 

successiblo avec la famille du demandeur. A cela une réponse 

bien simple, c'est que les question d'argent ne sont pas bs seu-

les qui aient de l'importance eu pareille matière, et que les 

membres d'une même famille ont, au-dessus de cet îutérèt 

matériel, un intérêt bien autrement élevé, bien autrement sa-

■Té à empêcher que le premier venu n'usurpe un nom hono-

rable, ne la transmette et n'en souille peut-être la pureté. La 

Confusion que l'on nie existe dans la cause, et c'est parce que 

le sieur Fénis a ajouté à son nom le nom de Rohan, qui ap-

partient aux branches diverses d'une même maison, qu'on l'a 

pu considérer comme se rattachant à cette maison. 

La seule question véritable du procès, est celle ci : le sieur 

Fénis a-t il eu le droit de s'appeler Rohan V a-t-il pu trans-

mettre ce nom à sa descendance ? 
Ici M" Lepec rappelle qu'il résulte de décisions du Tribunal 

que le décret duO fructidor an II, qui interdit de changer do 

nom est encore en vigueur. Une autorisation du gouverne 

menî seule peut lever l'obstacle posé par ce décret. Il est une 

autre règle, c'est que même la possession constante ne peut, 

aux termes de I' trlicle -i'Xi eu Code Nipoleou, co der, r 

propriété d'un nom autre que celui p.u- é duis l'acte de nais-

sance. M. Dallez s'exprime ainsi dans son Répertoire de Juris-
prudence : 

« Lorsque les Tribunaux sont appelés à prononcer entre 

deux individus qui se disputent la même descendance, les mê-

mes armes, ils se conforment aux règles ordinaires sur les 

preuves et les contestations relatives à l'état des personnes ; lo 

droit de porter tel nom, telles armes, se constate pir des ex-

péditions de titres authentiques, ou, à défaut, par une posses-

sion constante. Cette possession ne résulte pas du simple fait 

personnel d'avoir poné un nom, s'il est différent du nom con-

tenu dans l'acte de naissance ; le fait du changement de nom 

est un acte illégal qui ne peut nullement fonder la possession. 

La Cour de cassation a prononcé en ce sens. La Cour de Nî-

mes avait déjà refusé même de considérer comme possession 

suffisante l'usage d'un nom différent de celui de l'acte de 

naissance, alors même que l'usage avait été suivi par le père 

des individus qui se prétendaient en possession. » 

M
e
 Lepec, après avoir invoqué l'opinion conforme de M. Trop-

long et un arrêt de lu Cour de cassation du 17 mars 1841, 
continue ainsi: 

Il est facile, les principes étant une fois posés, d'en faire 
l'application dans le procès actuel. 

Voici l'acte de naissance du sieur Fénis du Tourondel: 

« Treize juin mil sept cent quatre-vingt-neuf, acte de nais-

sance de Jean-Joseph de Fénis du Tourondel, fils légitime de 

Jacques de Fénis du Tourondel, garde du corps-du-roi, et de 
daine Léonarde Georges. » 

Le nom de Rohan, comme on le voit, ne figure pas dans 

cet acte. J'ai dans mon dossier les extraits d'autres actes de 

l'Etat civil qui peuvent ne pas être inutiles à la solution du 
procès. 

L'acte de décès de la première femme du sieur Fénis est 
conçu en ces termes : 

« Neuf avril mil huit cent vingt-denx, acte de décès de 

Charloite-Armande-Caroline du Pignol, âgée d'environ vingt-

quatre ans, née à Sarlat, demeurant au Tourondel, fille de ..... 
et épouse de Joseph Fénis du Tourondel. » 

Dans l'acte de décès du père du sieur Fénis, je lis : 

« Vmgt-deux octobre mil huit cent trente-un, sur la décla-

ration de Jacques Fénis dit Gratien, fils du décédé, acte de 

décès de Jacques Fénis, époux de Mario Georges, âgé de 

quatre vingt-deux ans, né àSaint-Angusiin, chevalier de Suint-

Louis, ancien militaire retraité, fils de Jacques l'élus du Tou-
rondel et de la dame Chaussecourte. » 

Enfin l'acte de décès de la mère du sieur F'én'is contient les 
mentions suivantes : 

« Neuf septembre mil huit cent trente neuf, acte de décès 

de Marie Anne Georges, veuve du sieur Jacques de Fénis, che-

va'ier de Saint-Louis, âgé de quatre-vingt-neuf ans, fille da 
Martial-Jean Ge .>rg s et de Marie-Anne Pourchet. « 

Ainsi le nom de Rohan no se trouve nulle part, ni dans 

l'acte de déoès de sa mère, ni dans l'acie de décès de son père 

dressé sur les déclarations de son frère, et dans lequal le nom 

de son aïeul est mentionné, ni dans l'acte dedécôs dosa femme, 

ni dans son propre acte de naissance. Voilà trois générations 

qui toutes portent le nom de Fénis ou de Fénis du Tourondel 
et point d'autre. 

La justification me semble complète. 

Je rencontre, il est vrai, dans les conclusions cette alléga-

tion produite déjà à la barre par mon premier adversaire, 

que des lettres-patentes de Henri IV et de Louis XIII avaient 

permis à un ancêtre du sieur Fénîa du Tourondel d'ajouter au 

nom de Fénis le nom de Rohan. Nous attendons encore la pro-

duction de ce parchemin, et d'avance nous disons que si pa-

reille pièce était produite elle ne pourrait être qu'une œuvre 
de faussaire. 

On affirme que les auteurs du prince de Rohan ont reconnu 

leur parenté avec le sieur Fénis. Si cela était vrai, ce queje ne 

crois pa3, je dirais que cela même ne suffi-ait pas à consacrer 

au profit de l'enfant pour lequel on plaide la possession du 

nom de Rohan. Nous avons consulté avec soin les généalogies 

authentiques et les Nobiliaires, nous n'avons pjs découvert 

qu'à une époque quelconque les Rohan se soient alliés aux 

Fénis; les annuaires de la noblesse limousine ont été sur ce 

point muets comme les autres ouvrages de ce genre. Dos Ro-

iian Rochefort, des Rohan Soubise, des Rohan Guémcnée, des 

Rohan Monlbazon, nous en avons trouvé beaucoup dans lei gé-
néalogies; de Kohan Fénis, pas un senl. 

M"" Fénis invoque enfin, pour elle-même, l'acte de célébra-

tion de son mariage ; pour son fils, cet acte et l'acte de nais-

sance de 1857. A Mn,e Fénis et à son fils, je réponds que leur 

mari et père ne pouvait leur donner un nom qui ne lui 

appartenait pas, ni leur transmettre des droits dont il n'était 

point investi lui-même. ïénis vivant, si un jugement l'avait 

dépouillé de ce nom de Rohan, sa femme et son fils auraient-

ils pu dire : « Peu nous importe, notre droit est indélébile, 

nous le tenons d'un acte de mariage, d'un acte de naissance, 

nous continuerons à porter le nom de Rohan? » Une pareille 

prétention n'eût pas pu se soutenir. Comment, Fénis mon, 

aurait elle plus de chance d'être accueillie par le Tribunal? 

Un dernier mot, messieurs; d'ordinaire, dans les procès de 

ce genre, il y a une apparence de droit; rien de semblable 

ici; on a pris au hasard un nom, et on ne veut pas l'abandon-

dçBuer. M. le prince de Rohan-Rochefort, eu poursuivant de-

vant les Tribunaux ceux qui continuent à se parer de ce nom, 

qui lui appartient, ne fait qu'exercer le plus légitime des droits. 

M
c
 Berryer, avocat de M"" de Fénis, répond en ces 

termes : 

Ja voudrais être très bref, messieurs ; mais les objections 

de l'adversaire m'obligent d'entrer dans beaucoup de détails. 

Le procès a lieu daiuj les circonstances que voici : Mariée en 

Angleterre, ma cliente a pris le nom que vous savez. Plusieurs 

mois après la mort de son mari, elle est accouchée eu 

France d'un enfant qui, présenté à l'état civil, a reçu, Burles 

déclarations de l'officier de santé et de la garde, les noms et 

les titres qui figurent sur son acte de naissance, dont la régu-
larité n'est d'ailleurs pas contestée. 

Si l'on se bornait à demander de quel droit le nom de 

Rohan a été donné à cet enfant, la causa pourrai» se renfer-

mer dans l'examen des documents qu'a pu recueillir ma jeune 

veuve étrangère à notre pays ; mais on va plus loin, et je suis 

obligé de répondre à ce qu'on a dit de M°" Fénis. 

On a bien voulu ne pas la qualifier d'aventuriè/e ; mais son 

mariage est chose si étrange, a-t-on dit, que nous devons sa-

voir gré à M. de Rohan des égards qu'il montre pour une 

femme en n'entrant pas dans des détails blessants. 

Voyons la vérité. Mik' Thomson avait vingt ans; sa mère est 

parente de lady Pa'merstoii. Son père a consacré une partie 

de sa vie à de grandes entreprises coloniales ; il a trouvé dans 

ces entreprises la fortune et la considération. Tous rendent 

hommage à sa probité et à sa capacité, et ses amis ont même 
songé à obtenir pour lui un titre. 

De retour dans son pays, il a eu avec les personnages les 

plus considérables de fréquentes relations ; des lettres de lord 

Posomby et de lord Clarendon, et une correspondance de lady 
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Palmcrston avec M™" Thomson, correspondance conçue dans 

les formes les plus obligeantes, établissent ce point de la fa-

çon la plus claire. La famille de ma cliente n'est donc pas 

nne famille d'aventuriers, c'est une famille honnête et bien 

posée, qui ambitionnait pour une enfant bien aimée la situa-

tion considérable qu'un beau nom donne en Angleterre. 

C'est alors que M. de Rohan-Fénis arriva à fcpridres, venant 

de Jersey, Le titre qu'il portait le rendit l'objet de l'attention 

de la société anglaise. Consulté parla famille Thomson, l'a m 

bassadeur de France répondit naturellement que le nom de 

Rohan était un des plus grands noms de l'aristocratie fran-

çaise. Un mariage avec un homme qui portait ce nôm parut 

un avantage réej à des gens imbus des idées qui dominent en-

core en Angleterre. L'union fut célébrée. Dans l'acte dressé à 

cettte occasion, le mari prit le nom de Rohan de Fénis, sans 

y ajouter d'autre titre. R avait soixante-sept ans. 

Au bout de quelques jours il mourut, sans que rien eût fait 

présager cette fin rapide; il paraissait jouir, en effet, d'une 

santé excellente, et n'avait d'autres' infirmités que celles d'un 

homme de son âge. 
Lui mort, sa jeune femme vint en France, sa nouvelle pa-

trie. Au bout de huit mois elle donna naissance à un fils. On 

a appuyé sur la date de l'accouchement. Si on l'avait fait avec 

quelque intention maligne, il serait facile de prouver qu'une 

chute détermina seule cet accouchement prématuré,et d'établir 

que cette jeune veuve, qui vit aujourd'hui honorablement avec 

son père et sa mère, n'a jamais cessé d'être la plus respecta-

ble des femmes. Je n'ai pas besoin d'insister sur la position 

difficile de ma cliente, obligée de prouver qua son mari avait 

droit au nom qu'il portait. 
Quelques mots d'abord sur la famille Fénis du Tourondel. 

En consultant d'Hozier, j'ai vu que les Fénis étaient de très 

vieille noblesse et qu'ils brillaient d'un grand lustre sous 

Louis XIV. Des documents anciens m'ont appris, en outre, 

qu'à une époque reculée, un prince de Rohan avait épousé une 

F'énis, et qu'il avait été stipulé que désormais le nom de Fénis 

serait ajouté à celui de Rohan. 
Cependant les Fénis-Rohan du Tourondel tombèrent dans 

une grande pauvreté; le manoir du Tourondel, seul bien qui 

leur restât, fut vendu, et le nom de Rohan cessa d'être joint 

à celui de Fénis. En 1831, lorsque mourut son père, vieux 

gentilhomme qui n'avait pas quitté son pays, le mari de ma 

cliente reprit le nom qu'on lui conteste. Permettez-moi une 

réflexion, messieurs. Qu'un homme loin du berceau de sa fa-

mille, loin de ses concitoyens, usurpe un nom qui ne lui ap-

partient pas; qu'il cherche à se faire accepter comme le des-

cendant d'une maison illustre, cela,se comprend. Mais qu'un 

homme, vivant au milieu de ceux qui le connaissent depuis 

son enfance, ajoute au nom qu'il a hérité de son père un nom 

étranger, cela ne se comprend pas, car il sera l'objet des mo-

queries de tous. Or qu'est il arr vé ? C'est que, depuis 1831 

jusqu'au jour de sa mort, M. de Fénis a toujours porté ce 

nom de Rohan, dans 6on pays, au milieu de ses voisins, aux 

yeux de ses contemporains; que sous ce nom il a soutenu de 

nombreux procès; qu'il figure sous ce nom dans les actes et 

dans les jugements. Il y a plus : il a été en relation avec tous 

les gouvernements, depuis celui de Louis XVIII jusqu'au se-

cond Empire, et il n'est pas un fonctionnaire royal ou impé-

rial qui, lui écrivant, n'ait adressé ses lettres à M. Rohan de 

Fénis du Tourondel. 

Cette possession du nom de Rohan s'est-elle continuée à 

l'insu de la maison de Rohan ? En aucune façon. Des docu-

ments tombés entre les mains de ma cliente élèvent contre ie 

prince Camille une fin de non-recevoir insurmontable : la 

possession du nom de Rohan a été respectée en la personne 

de son mari. 

En 1839, le père de M. Camille de Rohan éprouva certains 

embarras dont je ne veux pas rechercher la cause, et qui l'o-

bligèrent à recourir à l'intermédiaire d'un homme trop con-

nu, du sieur Yidocq. Les relations devinrent journalières, Vi-

docq finit par se larguer d'avoir rendu certains services BU 

prince, et lui fit un procès. Le rapprochement des noms de 

Vidocq et de Rohan-Rochefort était matière à médisance. 

Quelques journaux s'emparèrent de ce fait, et, le 11 décem 

fcre 1839, parut, dans le National, un article très injurieux, 

très piquant, très pénible, très humiliant pour le père de no-

tre adversaire actuel. Use trouva un homme qui défendit M. 

de Rohan-Rochefort, ce fut M. de Fénis; il publia une réfuta-

lion de l'article, la signa Rohan, et déclara qu'il protestait, 

en qualité de chef d'une des branches de la maison da Rohan. 

il y a tout lieu de croire qu'en un pareil moment M. de Ro-

han-Rochefort faisait quelque attention à ce qui se publiait sur 

ce qui le concernait. 11 lut la justification bienveillante signés 

Rohan-Fénis, et ne traita pas d'usurpateur celui qui prenait 

sa défense. Ce n'est pas tout : une association se forma pour 

ie rétablissement de l'ordre de Malte; on conçut le projet de 

fonder un institut en Afrique : il semblait naturel d'établir 

dans ce pays le siège d'u. e société destinée à combattre les 

infidèles. H. le prince de Itolian Rochefort était fe chef de 

cette société, et en celte qualité il signa un brevet en faveur 

de M. de Rohan Fénis, qu'il qualifiait en cette occasion de 

« cher cousin. >> 

Il y avait un Rohan dont notre adversaire 

qui habitait l'Allemagne. M. do Féiiis se 

« Attendu que la rectification des actes de l'état civil es 

une réparation suffisante ; 

« Par ces motifs, I „„
c

i 
,< Fait défense audit Jean-Joseph-Louis-Veriadeck-Iaines' 

Thoma<-Albert de prendre et porter les titre et nom dePrincu 

de Rohan; fait également défense à la femme Thotmon d« 

prendre et porter les titre et nom de Princesse de Rohan, a 

peine de tous dommages et intérêts ; 
« Ordonne, en outre, qu'il sera fait mention du presml ju 

gement en marge de l'acte de l'état civil dressé à la malriedd 

10e arrondissement de la ville de Paris le 30 décembre 18b/, 

ainsi epie de tous actes de l'état civil ou notariés dans lesquels 

auraient été pris, au nom du père du mineur susnommé, de 

ce dernier et delà fem ne Thomson ode-même, les litre et 

nom dont il s'agit, (lesquels actes les expéditions ou (Xtraits 

ne pourront être délivrés qu'avec la même mention; 

« Condamne la femme de Fénis ès-noms aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE ■ , 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

\Audience du 2 mars. 

M* AI.EM-ROOSSKAU. CONDAMNATION DISClPMNABllï. —; 

VISITE AU PRÉSIDENT DE LA COCK D'ASSISES, -r- ADMO-

NESTATION DE CE DERNIER. — INCOMPÉTENCE. — EXCÈS 

bè pouvoirt. 

A l'audience de la Cour d'assises du Gers, du 25 octo-

bre 1859, à l'occasion d'une affaire soumise à celte juri-

diction, et qui dev8itêtre plaidée par M" Alem-Rcusseau, 

bâtonnier de l'ordre des avocats du barreau d'Aucb, un 

incident regrettable s'est produit ; avant tout débat au 

fond, et alors que le président de la Cour d'assises, M. le 

conseiller Lesueur de Pérès, avait à rappeler à Me A!em-

Rousseau les dispositions de l'article 311 du Cote d'ins-

truction criminelle, ce magistrat a adressé à M' Aiem-

Rousseau les paroles suivantes qui se trouvent constatées 

ainsi dans le procès-verbal des débats : 

Je n'ai reçu à l'hôtel de la présidence, ni votre visite, ni 

votre carte de visite. Que ce fait soit le résultat de l'intention 

ou d'un oubli de votre part, ii n'en est pas moins contraire 

aux convenances, aux usages éiablis et aux devoirs de votre 

profession. Je vous invile à ne plus le commettre à l'avenir. 

Me Alem-Rousseau, avocat, a répondu : 

Qu'il a agi intentionnellement, et qu'il agira ainsi à l'avenir 

à l'égard de M. le président. 

M. le substitut du procureur impérial a pris alors la 

parole et a requis contre Me Alem-Rousseau l'application 

des articles 103 du décret du 30 mars 1808 et 18 de 

donnancedu 20 novembre 1822. 

Me Alem-Rousseau a déposé des conclusions écrites, 

qu'il a développées ; elles sont ainsi conçues : 

Plaise à la Cour, dire et juger : 

Que l'avocat choisi par l'accusé doit être admis 

interpellé ni réprimandé avant d'avoir dit un seul 

l'assister aux débats et à présenter sa défense ; 

Que, d'ailleurs, aucune loi n'oblige un avocat à aller faire 

visite à un président des assises, lorsqu'il croit avoir envers 

lui des raisons de s'abstenir ; 

Qu'il demande acte à la Cour des paroles textuelles que M. 

le président lui a adressées, sans que ledit avocat ait encore 

prononcé un seul mot à l'audience, si ce n'est pour la récusa-

tion de jurés. 

Signé : ALEM'ROUSSEAU. 

Sur ce, la Cour, après en avoir délibéré, a rendu l'arrêt 

suivant : 

. or-

sans être 

mot, à 

est l'héritier, et 

rend un jour au-

près ue lui. Que fait l'hôte de M. de Fénis? il invite sou aide-

de-camp à aller au devant du voyageur, et il écrit ces mots : 

« Mon cher Porlus, H. de Fénis, mon parent... » 

fj'admettra-t-on pas au moins que si la ( ossessionest insuf-

fisante au point de vue de la loi, elle est suffisante en faveur 

de la veuve étrangère, alors que des gouvernements, des mi-

nistres et la famine de Rohan elle-même ue l'ont pis contre-

dite? Le droit desFénis résulte d'un parchemin que ma cliente 

ne rapporte pas, j'en conviens; mais ou peut s'expiiqu r que 

cette pièce ait disparu dans les guerres élu XVIP siècle aux-

quelles les ancêtres du mari de ma cliente prirent part; ou à 

la fin du siècle dernier, où tant d'actes de l'état civil furent 

anéantis. 

Une possession publique, patente, constante, ne peut-elle pas 

servir de preuve ici comme pour la filiation légitime? Eh 

bien! la possession que nous invoquons aujourd'hui a duré 

trente ans,elle u été connue de la famille; et lorsqu'on pré-

tend qu'elle n'a été révélée qu'en 1838 parla lettre de M. Cha-

bot, les faits et les documents donnent un démenti à cette as-

sertion. Vous avez su ce qui se passait, et vous n'avez pas con-

testé ce droit, et vous avez gardé le silence aussi longtemps 

qu'a vécu M. de Fénis. 

Ce n'est pas seulement M. de Rohan Rochefortqui areconnu 

le droit de M. de Fénis. J'ai dans mon dossier un grand nom-

bre de lettres que le Tribunal verra; elles émanent de M. Val-

lon, le préfet du département qu'habitait celui qu'où traite 

d'intrigant, de M"" la comtesse de La Marche, du comte de La 

Tour d'Auvergne, qui écrivait à M. de Fénis: « Monsieur le 

duc et cher parent.» 

De ce droit reconnu par la famille de Rohan peut-être au-

rions-nous trouvé la preuve matérielle si les recaerches de 

M°" de Fénis avaient été moins hâtives, el si elles avaient pu 

être plus complètes. Des caisses énormes remplies de papiers 

n'ont point été ouvertes, on demandait, pour les mettre à la 

disposition de ma cliente, un prix considérable : peut-être le 
titre qui lui manque aujourd'hui y est-il enfermé. Je crois 

d'ailleurs qu'il n'est pas nécessaire à Mme de Fénis, et que la 

possession que j'ai établie constitue à son profit et au profit 

de sou fils un droit qui ne saurait être contesté. 

Après les répliques des avocats, et sur les conclusions 

conformes de M. Ducreux , substitut de M. le procureur 

impérial, le Tribunal a rendu le jugement suivant .-

« Attendu qu'il est de principe que les noms patronymiques 

ne sont point dans le commerce, et qu'aux termes de l'article 

2226 du Code Napoléon la propriété ne peut s'en acquérir par 

la prescription ; 
« Attendu, d'ailleurs, que lu possession du nom de Rohan, 

invoquée par la défenderesse, n'existe même pas dans la cau-

se; que les faits sur lesquels elle prétend s'appuyer sont in-

suffisants, sans portée, sans précision, et ne constitueraient pas 

une possession réelle et sérieuse ; que le fait de cette posses-

sion serait même démenti par les actes de l'état civil produits 

aux débats, lesquels ne mentionnent point le nom de Rohan 

comma ayant appartenu au sieur de Fénis ou à ses ancêtres ; 

nue s'il e»1 constant que la dame Fénis a été de bonne foi en 

menant le nom de Rohan qu'elle croyait appartenir à son ma-

ri cette bonne foi est impuissante à lui conférer un titre et un 

no'm qu'elle et son enfant mineur ne.peuvent posséder légale-

ment qu'autant que le sieur de.Fenis en aurait eu lui-même 

la possession légale ; .-,'■. . , , 
« En ce qui touche I insertion du présent jugement dans les 

journaux : 

" Attendu qu'à propos d'une observation adressée par M. lo 

président, dans la mesure de son droit et da ses devoirs, à 

M" Alem-Rousseau, relativement à l'omission d'une convenan-

ce que la Cour considère comme un devoir de tout défenseur 

à l'égard du président des assises, Me Alem-Rousseau s'est 

permis de déclarer, d'un ton d'ailleurs peu convenable, que 

c'était intentionnellement qu'il avait commis une pareille 

omission, et qu'il agirait ainsi à l'avenir envers le président 

actuel ; 

« Attendu qu'une déclaration semblable constitua un man-

quement grave, non-seulement envers le président, mais en-

core envers la Cour d'assises ; 

« Attendu que M" Alem-Rousseau a déjà été condamné, par 

arrêt de,1a Cour d'assises du Gers, à la peine de l'avertisse-

ment, ert que c'est là, sans aucun doute, le motif qui 1'a.diri-

gé dans la conduite qu'il a tenue, soit avant l'audience, soit à 

l'audience 

« Vu les dispositions des articles 103 du décret dn 30 mars 

1808, 17 et 18 de l'ordonnance du 20 novembre 1822: 

« Condamne Me Alem-Rousseau, avocat, à la peine de la 

réprimande; charge M. le procureur impérial de l'exécution 

du présent arrêt. » 

C'est contre cet arrêt que M" Alem-Rousseau s'est 

pourvu en cassation. M. le conseiller Auguste Moreau a 

fait le rapport. Les moyens à l'appui du pourvoi ont été 

sou'enus par Me Ambroise Rendu, en ces termes : 

Un magistrat é.ninent, dans ce langage éloquent et pitto-

resque dont il a le secret, vous disait il y a quelques jours : 

« L'audience est le champ d'honneur des avocats. » 

Or dans ce champ-clos, l'honneur de l'avocat, c'est qu'il ne 

combat pas pour lui-même. C'est qu'étranger à toute considé-

ration personnelle, il couvre de sa parole de son dévouement 

et do sa bonne renommée les intérêts toujours graves, sou-

vent sacrés, qui lui sont confiés. De là co beau nom de patro-

nus donné par la loi romaine, ce beau titre de ' défenseur at-

tribué par notre droit à l'avocat exerçant son ministère. Pour 

que ce noble rôle soit rempli, il est une condition essentielle, 

objet d'une prescription commune à la magistrature et au 

barreau. C'est une do ces nombreuses occasions où nous les 

voyons l'une et l'autre à un rang inégal sans doute, sé-

paré par une distance que notre respect maintiendra toujours, 

quoique votre bienveillance la diminue si souvent, où nous 

les voyons concourir dans le même esprit au même but : la 

bonne administration de la justice. C'est une de ces situaions 

pour lesquelles un magistrat faisait entendre naguère, dans 

une antre enceinte, ces paroles précieuses sous la protection 

desquelles je mets d'avance toute ma plaidoirie: 

« Laissons uni ce qui ne doit pas être divisé. La magistra-

ture et le barreau ont les mêmes ancêtres, la même religion, 

les mêmes autels, le même rang. Nous appartenons à la même 

famille; nul ici ne répudiera cette parenté. » 

Quel est donc cette prescription commune à la famille judi-

ciaire, à la magistrature et au barreau?'C'est que l'avocat, 

d'une part, se renferme exactement à l'audience dans les con-

venances, dans les nécessités de la défense. C'est que, d'autre 

part, le magistrat chargé de la tenue de l'audience se borne à 

réprimer, s'il y a lieu, les écarts de la défense, les fautes com-

mises à l'audience par le défenseur. Voilà circonscrit par la 

même limite et au point de vue de l'audience le devoir de l'un 

et le droit de l'autre. 
La conséquence, c'est que le magistrat sur son siège, en fa-

ce de l'avocat à la barre, doit bannir de son esprit toute pré-

occupation relative à des faits, à des fautes même, que l'avo-

cat aurait pu commettre en dehors de l'audience, et qu'il ne 

saurait être possible, sans l'atteinte la plus grave aux condi-

tions essentielles de la libre défense, pour des actes étrangers 

à l'audience, quele défenseur, transformé en prévenu, pûi être 

contraint à se défendre lui-même et à plaider dans sa propre 

cause, quand il ne doit plaider que la cause de son client. 

Si ces conditions essentielles venaient à être méconnues, 

e:es rapports altérés, ces règles violées par l'erreur des magis-

trats oubliant, leur compétence et excédant leurs pouvoirs, 

nous ne doutons pas qu'il ne vous appartînt ici, comme tou-

jours, de rétablir par votre censure l'ordre troublé des juridic-

tions, conformément au principe posé eu termes admirables 

par votre arrêt du 5 avril 1841 en matière disciplinaire: 

« L'institution delà Cour de cassation a surtout et avant tout 

pour objet de contenir les Tribunaux dans les limites de leur 

compétence et de-réprimer les excès de pouvoir. Que ce soit à 

raison de la personne, de la matière, de la juridiction, la voie 

est ouverte. La Cour de cassation est une autorité tutélaire et 

protectrice du droit de tous les Français, d'être jugés suivant 

les lois par les Tribunaux compétents. » 

C'est sous l'empire de ces principes qu'il faut apprécier la 

cause. 

Je rappelle en peu de mots les faits : 

L'audience de la Cour d'assisesdu Gers, du 26 octobre 1839, 

est ouverte par M. le conseiller Lesueur de Pérès exerçant 

les fonctions de président. Au banc de la défense est assis Me 

Alem-Rousseau, bâtonnier de l'Ordre des avocats du ressort. 

C'est un vétéran du Rarreau dont il est aujourd'hui le chef, 

presque septuagénaire, vieilli par les épreuves plus encore 

que par les années, homme d'opinions politiques avancées, 

mais qui sait noblement sacrifier à ses convictions, et que ses 

adversaires même honorent de leur profonde estime. Sou vœu 

le plus cher était de se présenter à votre barre, mais ses for-

ces l'ont trahi. Hélas ! Alem-Rousseau ne vit plus aujourd'hui 

que par la tête et par le cœur. 
Après la constatation do l'identi é de l'accusé, M. le prési-

dent avant de donner l'avertissement de l'article 311 (List, 

crim.), adresse au défenseur l'objurgation suivante : 

« Je' n'ai reçu à l'hôtel de la présidence ni votre visite, ni 

votre carte de visite : que ce fait soit le résultat de l'intention 

ou d'un oubli de vo\re part, il n'en est p3S moins contraire 

aux convenances, aux usages établis et aux devoirs de votre 

profession ; je vous invite à ne plus le commettre à l'avenir. » 

Sous le coup de cette censure, que devait faire l'avocat ? Je 

suppose admis ce qui sera prouvé bien facilement plus tard, 

que le président ne fût pas fondé à prononcer cette sentence, 

qu'il fût dans son tort. 
L'avocat devait-il refouler les sentiments qui s'agitaient en 

lui, comprimer à deux mains les battements de son cœur, et, 

élevant au besoin les regards vers la divine image qui plane 

au-dessus de nous tous pour nous rappeler que le devoir doit 

aller jusqu'au sacrifice de soi-même, l'avocat devait-il se 

taire ? 
C'eût été assurément un acte d'abnégation héroïque. 

Cet effort, quelque difficile qu'il fût, était-il le devoir du dé-

fenseur? J'en doute, messieurs. 

L'avocat n'était pas seulement devant le président et la Cour, 

il était en face d'un autre Tribunal, devant lequel il allait 

avoir à défendre un accusé. 
Or, ce qu'il devait à son client vis-à-vis du jury, ce n'était 

pas seulement le secours de sa parole, mais l'autorité de son 

caractère. Il devait plaider pour lui inlegri status, et ne pas 

se lever diminué, courbé par une censure qui le présumait au 

jury comme infidèle à ses devoirs. L'avocat n'est pas maître de 

renoncer, même pour un moment, à une partie de sa consi-

dération personnelle, s'il est vrai qu'il n'est pas seulement 

l'organe sonore d'un système, l'instrument passif d'une dé-

fense, s'il ne veut encourir l'énergique invective de l'apôtre : 

« airain sonnant, cymbale retentissante, œs sonans, cymbalum 

tinniens, » comme dit l'apôtre, et il se rappelle la définition 

qui est sa lot : « vir bonus dicendi peritus, l'honnête homme 

avant l'orateur. » -, 

Se relever d'une censure, si elle était méritée, voilà ce qu'il 

Se devait à lui-même, ce qu'il devait avant tout à l'accusé. 

M" Alem-Rousseau devaii répondre, il répondit par une dé-

claration et des conclusions. 

La déclaration, il ne nous appartient pas de l'apprécier; 

mais qu'on la rapproche de celle que l'avocat venait de su-

bir !! Ah ! messieurs, toute parole vive, échangée entre la 

magistrature et le barreau nous cause une douloureuse im-

pression, et soyez sûrs que cette douleur est partagée par 

mon confrère. Sans doute, il eût fallu que rien dans les 

paroles de l'avicat ne trahît une émotion trop naturelle; qu'il 

sût ne rien perdre de son calme et de son sang-froid, de sa 

déférence Mais qui ne fera une part à la surprise d'un tel 

incident, au trouble du défenseur prêt à tout, excepté à se 

défendre lui-même, à l'angoisse de cet avocat en cheveux 

blancs, de ce chef de l'Ordre censuré tout à coup comme 

ayàùt méconnu son devoir ! 

J'arrive aux conclusions, et ici ce n'est pas l'homme qu'il 

faut voir, c'est le principe, c'est le droit. 

Au nom de l'accusé, qui ne doit point souffrir d'un tel dé-

bat, on revendique les immunités de la défense, protégé par 

cette règle suprême qu'elle ne doit être troublée par aucun 

fait. 

Il est en présence de ces conclusions, qui établissent une 

eonnexité indivisible entre lacausede l'incident, l'objurgation 

du président, la réponse da l'avocat, les droits de la défense, 

que la Cour statue, appréciant tout à la fois ces divers points 

de vue, les embrassant tous dans la décision dont vous con-

naissez les termes : 

Alem Rousseau, censuré par M. le président, réprimandé 

par la Cour, s'est pourvu en cassation, et je viens sans crainte 

et sans embarras soutenir devant la magistrature suprême un 

pourvoi qui élève contre des magistrats une double imputa-

tion d'incompétence et d'excès de pouvoir. C'est que je sais 

qu'à la hauteur d'où vous jugez ces questions, messieurs, pour 

vous toute considération s'efface, excepté celle du juste et du 

vrai, et il mevsemble que je rends le plus bel hommage à l'au-

torité de la magistrature quand je viens lui demander de 

consacrer elle-même les bornes que lui a posées la loi. 

Vous me permettrez donc, messieurs, de discuter avec une 

respectueuse liberté l'acte, ou plutôt la sentence émané3 du 

président, l'acte émané de la Cour d'assises elje-mème. 

Et d'abord, le pourvoi contre la sentence du président est-

il reeevable? 

Oui, si elle est entachée d'incompétence et d'excès de pou-

voir. Et si le pourvoi est reeevable, il est fondé par là même, 

puisqu'elle est atteinte d'un vice qui tombe nécessairement 

et principalement sous votre censure. 

On objecte : mais ce n'est ni un jugement, ni un arrêt; ce 

n'est pas une décision faisant grief, et le pourvoi est sans in-

térêt. 

Sans doute, ca n'est ni un jugement ni un arrêt; mais ne nous 

arrêtons pas en si grave matière à une question de mots: al-

lons aux choses. Qu'est-ce que cette objurgation consignée au 

procès-verbal ? C'est une sentence du juge, car c'e3t un acte 

* d'une autorité judiciaire prononçant, disant droit dans 

l'exercice de ses fonctions. » 

Or, l'article 441 du Code d'instruction criminelle dit ex-

pressément : «Tout acte judiciaire autre que les jugements et 

les arrêts ne peut encourir la cassation.» 

Répondra-t-on que ce n'est que sur le pourvoi du procu-

reur-général agissant d'après /ordre du garde des sceaux ? 

Cela est vrai quand il y a simple contravention à la loi. 

Mais s'il y a excès de pouvoir , le droit de la partie lésée 

reparaît. 

Nul ne peut souffrir d'un abus du pouvoir judiciaire sans 

avoir droit au recours à votre « autorité tutélaire. » C'est la 

doctrine du mémorable arrêt de 1841. 

J'ai cité dans le Mémoire une application récente et remar-

quable de ce principe dans une affaire disciplinaire. 

Il s'agissail de poursuites centre un avoué. Le Tribunal 

avait à donner un simple avis, sur lequel le garde des sceaux 

devait statuer. — C'était un acte judiciaire qui n'était ni juge-

ment ni arrêt. 

J'ai été chargé de le déférer à la Cour de cassation pour excès 

de pouvoir, parce que toutes les fois que l'autorité judiciaire 

s'exerce, elle doit la faire dans la limite desa compétence et 

de ses pouvoirs, à peiiie d'encourir la censure de la Cour su-

prême. On objectait que ce n'était pas une décision, que c'était 

un simple « acte judiciaire » ne faisant pas grief, — et que 

dès lors le pourvoi étaitsans intérêt, et partant, irrecevable, et 

que si l'acte était irrcgulier, le garde des sceaux apprécie-

compétence disciplinaire, 

On s'étonne de voir déférer à la Cour ife 

émané du président seul. 

Mais la procédure devant la Cour d'assise, 

pies nombreux d'actes du président soumis » e ^s» 
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Pu. 
Il y a une juridiction instituée pour connaître des 

ments étrangers à l'audience: elle peut être saisie 

Si elle l'est, les choses doivent lui arriver entières 

En présence de la sentence du président elle, „' 
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Et, en effet, quelle sera la situation du conseil de H' • 

et de l'avocat? Voyons toutes les hypothèses. 8ciplin 
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président? Mais c'est une condamnatioi 
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présente pas moins sous lu coup d'un préjugé redoutn0'* 

s'il est condamné, la décision perd de son autorité en ,e! 

de son indépendance. 

Son droit d'appel aux chàmbres rénnies est même 

car le président, avec une chambre de la Cour,.af
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sentences vont se disputer, à 

suprême de l'opinion. 

L'une aura pour elle la légali 

sans publicité possible. 

L'autre est irrégulière, mais proclamée à 

signée au procès-verbal, elle sera répétée par toutes 

ches. 

Le blâme, tout illégal qu'il est, restera sur la réputati» 

de l'avocat. 

L'acquittement sera enseveli dans la conscience de queL, 

hommes. 

Est-ce que l'honneur sera sauf! Comment dire qu'il (V 

pas de grief, qu'il n'y a pas d'intérêt dans une matière où U 

seul intérêt véritable est un intérêt d'honneur! 

Donc le pourvoi est reeevable.. 

S'il est reeevable, il est doublement fondé: car l'acte doit 

il s'agit est entaché : 

1° D'incompétence; 

2° D'excès de pouvoir. 

L'incompétence est manifeste. 

Eu effet, la compétence du président est limitée: 

A ce qui concerne la police do l'audience, 

A l'exercice du pouvoir discrétionnaire, 

Et à l'avertissement à donner à l'avocat, selon l'art. 311. 

J'écarte les deux derniers points, évidemment étrangers à is 

question. Reste le droit de faire la police de l'audience et la 

compétence qui en résulte; mais ifs sont ici sans application 

encore. 
En supposant que le fait constituât uue faute proie*!-

nelle, il n'en serait pas moins vrai qu'il était étranger à Vm-

dience. Dès lors ii rentrait dans les attributions de la juri-

diction disciplinaire ordinaire. 
Il devait être renvoyé à l'appréciation du Conseil de discipline 

en premier ressort. 

Or, s'il y avait une juridiction qui devait régulièrement» 

connaître, par là même toute autre autorité devait s'abstenir 

de l'apprécier, —»et de la qualifier. 

Cela a déjà été démontré. — C'est d'ailleurs évident de soi-

même.— Je cherche vainement des objections sérieuses. 

On ne dira pas sans doute que le fait pouvait se rattachera 

la police de l'audience, parce que la visite préalable au prési-

dent est le moyen de constater l'identité de l'avocat et la con-

dition de son admission àl'audieuce même. 
En fait, la question ne pouvait être envisagée et ne s'ésl 

pas posée à ce point de vue. — L'avocat, c'est le bâtonniar, 

qui n'avait à justifier son identité, et le premier mot du pré-

sident est le nom même de Me Alem Rousseau, qu'il ap-

pelle. 
Ainsi le président et la Cour ont posé la question en termes 

généraux. , , 
La visite n'est pas envisagéee comme équivalent à l'exhibi-

tion d'un passeport, mais comme un téuuignage obligeai 

respect. 
Il est donc bien certain que c'est un fait qui ne s'est m ac-

compli, ni manifesté à l'audience. 

L'incompétence est démontrée. ,
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vice résulte de ce que le fait tel qu'il est constaté ne coi» 
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Et d'abord, la Cour de cassation peut-elle faire cette 

ration contrairement à la déclaration des juges du fait. 
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Je répondais que la Cour suprême, gardienne de l'ordre des 

juridictions, ne peut remettre à personne le soin de les main-

tenir de quelque manière qu'elles se soient exercées ; or, le 

pourvoi, mûrement examiné, a triomphé par arrêt de cassa-

tion du 6 avril 1838 (S. 58, 1, 385). 

Cet arrêt est la réponse à une objection, c'est que le prési-

dent peut être appelé à s'expliquer devant ie garde des sceaux, 

qu'il ne faut pas que la Cour suprême intervienne dans ce 
débat possible. 

Mais je réponds : La Cour ne jugera ni les intentions, ni la 

personne. Elle appréciera la sentence au point de vue légal, et 

c'est par elle que dans l'intérêt de tous il convient que le 

droit soit reconnu eHes pouvoirs définis. Seule elle est com-

pétente, à cet égard, et l'on, ne concevrait pas qu'elle réservât 
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 oÏÏe demande acte à la Cour des paroles textuelles que 

U"IP orésident lui a adressées sans que ledit avocat eût en-

core prononcé un mot à l'audience si ce" n'est pour la récusa-

tion des jures. ^ _ ^ défenseur, ALEM-ROUSSEAU. » 

Ainsi la question s'engageait sans équivoque. 

Or le principe, c'est que l'avocat appartient tout entier à 

cause, à son client, tant qu'il ne s'écarte pas des règles 

tracées par l'article 311 du Code d'instruction criminelle; s'il 

s'en écarte (et la magistrature a la souveraine appréciation du 

fait) il P
erd son

 i
mmunlt

é; mais c'est lui-même qui a com-
proinis la défense. Si elle est troublée, c'est lui qui est res-

ponsable de ce malheur... Et dans ce cas on a vu la magistra-

ture'venir en aide à la défense, soit en renvoyant la cause, 

soit en faisant intervenir un autre défenseur. 

Mais si l'avocat ne manque pas à ses devoirs d'audience, la 

défense, et la défense par son organe, est inviolable... L'en-

traver, la déconsidérer dans ia personne de l'avocat, est un 

abus qui intéresse essentiellement l'administration de la jus-

tice. 

Or, s'il est un trouble, une entrave apportée à l'exercice du 

droit de défense, c'est bien .celui qui résulte de l'acte qui vous 

est déféré, soit que l'on considère la situation de l'avocat en 

elle-même, soit qu'on l'envisage vis à-vis du jury. 

L'avocat doit à sa cause toute son attention, toute sa pré-

sence d'esprit, toutes les ressources, toutes les forces de son 

intelligence ... Il n'a d'autre adversaire quecelui de son client, 

et tant que le jury n'a pas prononcé, la Cour d'assises elle-

même n'est en quelque sorte que le témoin de ce duel. 

Et voici que, par une diversion aussi puissante qu'elle est 

irrégulière, l'avocat est l'objet d'une attaque personnelle, 

forcé de se défendre lui-même, de reléguer pour un moment 
au second rang le seul intérêt du débsn ! 

Mais si cette diversion est irrégulière, illégale, comme je 

l'ai prouvé,elle est par là même d'autant plus funeste qu'elle 

est nécessairement inattendue. L'avocat peut il, doit-il, sans 

injure, supposer que le magistrat outrepassera ses pouvoirs? 

Aus-i sommes-nous fondés à vous présenter , comme cou-

vert par une excuse vraiment légale (l'excuse de la provoca-

tion), ce cri que la surprise a dû arrachera l'avocat dans une 

situation où, frappé lui-même, il a eu encore la présence 

û'esprit d'invoquer pour son client les droits imprescriptibles 
de la défense! 

Or, à la place du défenseur émérite, rompu à toutes les pé-

ripéties des audiences, je suppose un jeune débutant aueint 

tout a coup par l'objurgation que vous connaissez. Vous le fi-

gurez-vous déconcerté, anéanti, par une censure imméritée, 

venant ensuite balbutier plutôt que plaider la cause qui lui 

était confiée?Et qui pourra dire que la défense se sera libre-
ment produite ? 

flepréséutez-voiis d'ailleurs l'avocat, quel qu'il soit, devant le 
jury, best uu tribunal improvisé, étranger aux choses et aux 

personnes du monde judiciaire, qui ne connaissait sans doute 

pas la veille le défenseur assis devant lui. Et voici qu'avant 
que ie défenseur ait dit un mot, il est signalé par le président 

ses juges, qu'il devra tâcher de persuader, comme un hom-
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J'avais l'honneur de soutenir le pourvoi, et la Cour n'a p 

oublié les éloquentes conclusions de M. l'avocat-général Ploi 
gotilm. 

D;iis cette affaire Lamarre, elle a rejeté le pourvoi par b 

motif de fait, mais elle a posé en droit un principe qui don-

nait pleine satisfaction aux grands intérêts engagés en réglai]! 

la situation du « notariat » vis-à-vis du magistrat instruc-
teur : 

« Dans le cas où les faits sur lesquels ils sont interrogés leur 

sont révèles sous le sceau du secret, les notaires peuvent être 

dispensés de déposer. » (Arrêt du 10 juin 1833, Sir. 53, 11, 
378. j 

La Cour voit l'analogie des situations : conflit entre la ma-

gistrature et un corps constitué, solution consacrée par arrê; de 

rejet qui rétablit ces principes. 

Si donc nous avons réussi à faire partager à la Cour nos 

convictions, que la visite préalable n'est pas un devoir profes-

sionnel, que le fait, en tout cas, ne pouvait être apprécié à 

l'audience, la Cour n'hésitera pas à le proclamer pour l'avan-

tage de tous, dans le grand intérêt de prévenir pour l'avenir 

de nouvelles et regrettables discussions. Jamais elle n'aura 

fait un plus utile usage de son pouvoir tutélaire ! 

Mais nous pensons qu'elle ne se bornera pas à cela. 

En effet, tout se tient dans l'ensemble de l'incident, et il 

semble impossible de laisser debout l'arrêt, si la Cour recon-

naît l'illégalité de la sentence première. 

Voyez l'économie de l'arrêt : 

La Cour d'assises n'a pas frappé d'une peine divers faits 

distincts et isolés dont un seul justifierait l'application de cette 

peine, elle a frappé principalement un fait dérivé, dont elle 

apprécie la gravité d'après celle qu'elle attribue à un fait pri-

mordial dont ce dernier n'est que la conséquence. 

En effet, le fait dernier est gravé dans le système de l'arrêt, 

parce que c'est l'aggravation d'une faute première. En matière 

disciplinaire, plus qu'en toute autre, ou applique la maxime : 

Peccare humanum, perseverare diaboîicum-

Jamais, on peut le dire, à moins d'inconvenance énorme, 

l'avocat n'est réprimandé pour une parole au moment où elle 

lui échappe. On l'invite à expliquer, à retirer. Ici la parole 

n'a le caractère d'offense grave qu'en vertu des prémisses po-
sés. 

Evidemment l'appréciation eût été toute différente en dehors 
de ces prémisses. 

Si la Cour eût reconnu licite le fait antérieur qu'elle déclare 

illicite, elle eût été en face d'une circonstance atténuante, je ne 

dis pas assez, en face d'une excuse légale. 

Car l'avocat eût été considéré comme placé sous le coup 

d'une provocation imméritée. 

Ce n'est donc pas le fait d'audience en lui-même qu'elle 

frappe, c'est le fait caractérisé par le fait antérieur à l'au-

dience qui se trouve constitutif du délit. L'arrêt le constate à 
deux reprises. 

Il y a là un enchaînement d'idées auquel' on ne peut échap-
per. 

Il eût fallu que la Cour dît : 

» Sans qu'il y ait lieu de rechercher si l'avocat était tenu 

ou non de faire la visite, et si le président a été ou non dans 

son droit en déclarant qu'il avait manqué à un devoir... « 

.Ceci posé, est-ce le cas d'appliquer le principe de votre ju-
risprudence ? 

Non, car il vous amènerait à maintenir une décision parun 

motif tout différent de celui sur lequel elle se fonde. 

Vous donneriez à l'a déclaration d'audience isolée une gra-

vité que la Cour lui eût refusée certainement si elle l'eût isolé, 

comme vous seriez obligés aie faire. 

J'ajoute une observation essentielle : 

Il s'agissait ici d'une véritable question préjudicielle analo-

gue à une question d'excuse légale, de provocation, et en quel-

que sorte de légitime défense. 

Sans doute la Cour aurait eu le pouvoir souverain de l'écar-

ter comme, en fait, étrangère au débat. 

Mais si eiie la résolvait comme, nécessaire à l'appréciation 

du fait ultérieur, quoiqu'elle fût, comme elle l'était réelle-

ment, ea dehors de sa compétence, elle excédait les limites de 

ses pouvoirs. . 

Or, s'il en est ainsi, il faut casser l'arrêt par le double mo-

tif de l'incompétence et de l'excès de pouvoir. 

C'est incompétemment qu'e le apprécie la fautè prétendue 

de l'avocat qui aurait eu lieu hors de l'audience. 

C'est par excès de pouvoir qu'elle qualifie devoir profession-

nel ce qui n'en est pas un. 

J'espère que la Cour aura vu d'un œil favorable le pourvoi 

d'Alem Rousseau, et mes propres efforts pour la défense d'un 

confrère dont je suis fier d'être ici l'organe. Vous êtes, mes-

sieurs, convaincus, j'en suis sûr, qu'il ne s'agit ici ni d'une 

lutte d'amour-propre, ni des susceptibilité; d'une vanité bles-

sée; c'est un vieil avocat qui, brisé par l'âge, tient encore son 

drapeau d'une main ferme, et défend son honneur profes-

sionnel, couronne de ses cheveux blancs; c'est au bâtonnier, 

l'un des chefs de l'Ordre, l'un des gardiens de nos immunités, 

qui se croit obligé de conserver intact le dépôt des franchises 

du Barreau confié à sa vigilance.Voilà noire cause sousson véri-

tableaspect. Elleest digne, nous osons l'affirmer, de votre sympa-

thique intérêt, et qu'il nous soit permis en terminant d'y faire 

un dernier appel, en vous exprimant nos intentions les plus 

sincères, notre vœu le plus cher. 

Notre intention, c'est sans doute de maintenir le droit de la 

défense et les garanties du Barreau, mais aussi et surtout de 

prévenir des conflits que les habitudes de bienveillance de la 

juridiction suprême nous " permettent à peine de comprendre 

et nous obligent à déplorer encore plus amèrement. 

Notre vœu, c'est que le respect du -Barreau pour la magis-

trature s'augmente encore s'il est possible, par l'admirable 

spectacle que donnera ici l'autorité judiciaire dans sa plus 

bauie expression, en se posant à elle-même des bornes et en dé-

limitant ses pouvoirs. 

Apres cette plaidoirie, la parole a été donnée à M. l'a-

vocat-général Guyho,qui a conclu, eu ces termes, au rejet 

du pourvoi : 

Le pourvoi a deux objets. Il est dirigé, d'une part, contre ce 

que l'on a appelé l'acte du président; de l'autre, contre l'arrêt 

de la Cour d'assises du Gers. Contre l'un et l'autre, le moyen 

invoqué est le même : l'incompétence et l'excès de pouvoir, la 

violation des articles 17 et 18 de l'ordonnance du 20 novembre 

-1822, et la fausse interprétation de l'art. 103 du décret du 30 

mars'1818. . 
Examinons le pourvoi successivement a ce double point do 

Le fait qui sert de base au premier moyen du pourvoi est 

constaté par le procès-verbal de la séance. Au moment d'a-

dresser à l'avocat l'avertissement prescrit par l'art. 311 du 

Code d'instruction criminelle, ie président de la Cour d'assises 

s'exprime ainsi : 

« Je n'ai reçu à l'hôtel de la présidence ni votre visite ni 

votre carte de visite. Que ce fait soit le résultat de l'iniention 

ou d'un oubli de votre part.il n'en est pas moins contraire 

aux convenances, aux usages établis et aux devoirs de votre 

profession. Je vous invite à ne plus le commettre a 1 avenir. » 

Arrêtons-nous ici, et isolons, pour l'examiner en soi, cette 

interne la" ion du président, dans laquelle le pourvoi veu voir 

une décision qu'il vous demande d'annuler pour incompétence 

et
Ee

e
Sà

8
cnS son a—ationP II vous dit : 

|| Appartient à aucune juridmnon disciplinaire 

ar 

sans excès de pouvoir 

de créer 

1S uiîletl850. La visite au président des assises peut être 

un
3à te de déférence commandé par la politesse et les bons 

Znorts-mais elle n'est prescrite par aucune loi; aligna 
ffd5«t obligatoire, et ne peut pas ^e mgee 

en devoir professionnel. Le président 
- D'une 

de 

peu 

statuer que a«î"es faits qui se produisent ou qui sont decou-

Ve
NouVexan\Tne

C
rons plus tard, à l'occasion de *<^g£ 

de a Cour d'aSses était d'ailleurs sans compétence. IJ u 

pourvoi 
Les principes 

voûsleVa si-complètement exposés, qu'il a, sous ce rapport, 

de la C-.mr de cassai 

217 

.Le procureur-
cassation doit, sur l'ordre formel du 

.-.ion, elle ne peut statuer que sur les pour-

voisdi. iges entre des arrêts ou des jugements en dernier res-

?>vL= r , fiî'S
 ex0e

Ption existe à cette règle; el'e est écrite 

m '
 8rt

- ,
44 d

o Code d'instruction criminelle, 
goneral près la Cour de 

Çfde-dcs-sc aux, demander l'annulation de tous les actes, 
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ÏOH, qui contiennent une violation formelle de la loi. 

L est en vain qu'on veut voir une exception à ces principes 

uans 13 droit d attaquer devant la Cour, pour incompétence et 
ex:e< de pouvoir, les décisions en 

désistons, comme les autres, sont-soumises à la distinction 

qui reaulte des principes que nous venons d'indiquer. S'agit-

il « un arrêt, d'un jugement en dernier ressort, d'une déci-

sion émanée d'une juridiction disciplinaire, et équivalente à 

unjugemei.t? Le pourvoi des particuliers est reeevable, soit 

poy les causes générales de nullité qui peuvent les vicier, 

soildu moins pour incompétence ou excès de pouvoir. S'agit-

jl au eontraire d'une interpellation, d'une observation, d'une 

lettre, d'un acte judiciaire quelconque, qui n'émane pas d'uuo 

jurCrction orgams.e par la loi, et dans lequel il est impossi-

ble de reconnaître le caractère d'un jugement ou d'une déci-
sion? Le pourvoi des 

ces mots de l'article 103 « découver à l'au-
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tâche bien facile. Aux termes des lois organiqu 

pourvoi des parties n'est pas reeevable, et la seule 

voie de recours est celle ouverte par l'art. 441 du Code d'ms-

trujion criminelle, sur l'ordre formel du garde-des-sceaux. 

Tua sont les principes, faisons-en l'application. L'observa-

tion adressée à M
c
 Alem-Rousseau par M. le président de la 

Cour d'assises avait-elle le caractère d'une décision discipli-

naire? Evidemment non. On ne trouve, ni dans le magistrat 

l'autorité juridictionnelle, ni dans l'observation les formes 

essentielles d'une décision, ni dans le résultat une atteinte 

portlê à la situation de l'avocit, à qui aucune peine n'est ap-

pliquée. Qu'a fait le président de la Cour d'assises? Il à usé, 

bien ou mal, de son droit de police de l'audience; il a fait à 

un avocat qui semblait avoir manqué à un devoir de conve-

nance, tout au moins, une observation dont nous n'avons pas 
à juger ici l'opportunité. 

Il constate l'usage établi à Auch, et reproche à l'avocat d'y 

avoir manqué; il qualifia de devoir professionnel cette visite 

préalable de la part de l'avocat qui doit plaider en Cour d'as-

sises; il invite M* Alem-Rousseau à ne plus s'abstenir à l'ave-

nir de remplir ce devoir. Il n'y a dans tout cela rien qui ma-

nifeste de la part du président la pensée d'exercer, à un degré 

quelconque, un pouvoir de discipline. Il n'y a, en un mot, 

danscette observation, dont nous apprécierons plus tard le 

mérite au fond, rien qui fasse grief à l'avocat, qui l'atteigne 

dan? son honrn-ur ou dans sa profession. Point d'autorité ju-

ridictionnelle, point de décision dans la forme, point de pé-

nalité au fond, rien qui donneouvertureà un recours : le pour-
voi n'est pas reeevable. 

Dois-je maintenant, dans l'hypothèse où la Cour n'admet-

trait pas, comme moi, l'irrecevabilité du pourvoi, examiner 

son mérite au fond ? Comme tous les moyens invoqués au fond 

se reproduisent contre l'arrêt lui-même, j'aime mieux, pour 

éviter des répétitions inutiles, reporter cet examen sur la se-

conde partie du pourvoi, qui s'attaque,comme on le sait, à l'ar-
rêt de la Cour d'assises. 

Avant d'aborder la discussion sur ce point, il importe de 

rappeler les faits. A l'interpellation du président, l'avocat 

avait à faire plusieurs réponses. Le président affirmait l'exis-

tence du devoir professionnel, il déclarait la visite obligatoire, 

il reprochait à l'avocat de ne l'avoir pas faite. M* Alem-Rous-

seau pouvait exprimer une opinion contraire, nier que la vi-

site lût un devoir professionnel, déclarer qu'il ne ci oyait avoir 

manqué à aucun devoir en s'abstenant de la faire. Est ce là 

en eft'et ce qu'il a répondu? Non, messieurs. A l'interpellation 

du président, il a répondu : « C'est intentionnellement que je 

me suis abstenu de cette visite, et j'agirai de même à l'avenir 

à l'égard de.M. le président.» C'est alors que, ^voyant dans 

cette réponse non la dénégation générale de l'obligation de la 

visite, mais l'expression d'un refus personnel et offensant pour 

le président de la Cour d'assis s et pour la Cour elle-même, le 

ministère public s'est levé et a requis là condamnation de M" 

Alem-Rousseau ; c'est sur ces réquisilions qu'est intervenu 

l'arrêt déféré à votre censure. 

Le pourvoi renouvelle contre cet arrêt les mêmes attaques. 

Il vous le signale comme entaché d'incompétence et d'excès 

de pouvoir. Il y a, dit-il, dans cet arrêt deux ordres d'idées 

liées entre elles par un rapport intime. 

La Cour commence par proclamer ' que le président était 

dans sou droit, que la visite est un devoir de convenance, 

qu'elle est obligatoire [jour les avocats, et, trouvant dans la 

déclaration de M" Alem-Rousseau, qui dénie cette obligatipn, 

un fait d'audience, un manquement à la discipline, elle le 

condamne à la réprimande. Mais les deux parties de cet arrêt 

ne peuvent pas se séparer. L'une réagit fataleaient sur l'autre, 

la cause d'incompétence qui vicie la première infecte égale-

ment la seconde. L'arrêt avait-tl le droit de déclarer la visite 

obligatoire? Non. D'une part, cette visite n'est prescrite par 

aucune loi ; de l'autre, la faute, s'il y en avait une, ne s'était 

pas produite ou n'avait pas été découverte à l'audience. In-

compétente pour statuer sur le fait de la visite, la Jour l'était 

également, et par voie de conséquence, pour statuer sur la 

dénégation par l'avocat du caractère obligatoire de cette visite, 

caractère obligatoire affirmé eans raisoh et sans droit par le 

président de la Cour d'assises. L'ensemble de l'arrêt, qui 

forme un tout indivisible, est donc entaché à la fois d'incom-

pétence et d'excès de pouvoir. 

Quelque serrée que soit la trame de cette argumentation, et 

quelque habilement qu'elle ait été produite à cette audience, 

il nous est impossible de l'accepter. Ou peut lui reprocher, 

d'une part, d'a térer en fait le sens de la réponse de M" Alem-

Rousseau; de l'autre, de méconnaître la portée da l'arrêt en 

allant chercher dans un motif plus ou moins erroné le fait qui 

a servi de base à la condamnation. 

C'est ici, messieurs, qu'il convient d'aborder deux difficul-

tés que soulevait déjà le pourvoi à l'occasion de l'observation 

de M. le président, et dont nous avons cru devoir ajourner 

jusqu'à présent la discussion. 

1° La visite est-elle un devoir professionnel? 

2° En la supposant obligatoire, la faute de l'avocat, qui s'en 

était abstenu, s était-elle produite ou avait-elle été découverte à 

l'audience? 

Assurément la visite de l'avocat au président de la Cour 

d'assises devant lequel il doit se présenter pour exercer son 

ministère, cette visite n'est prescrite, que je sache, par au-

cune loi. Est-ce une raison pour qu'elle ne puisse être consi-

dérée comme un devoir de convenance lié intimement à l'exer-

cice de la profession d'avocat devant la Cour d'assises? En 

matière de devoirs professionnels l'usage ne vient-il pas sou-

vent suppléer au silence de la loi? Existe-t-il une loi qui 

prescrive aux avocats d'entendre debout et découverts la 

prononciation d'un arrêt ou d'un jugement? Et cependant n'a-

t-il pas été jugé que c'était là une obligation consacrée par l'u-

sage, et susceptible d'être sanctionnée par des peines discipli-

naires! 
Le président de la Cour d'assises, appelé parfois dans des 

départements éloignés, ne connaît pas personnellement tous 

les avocats qui peuvent se présenter pour plaider devant lui. 

U faut cependant qu'il connaisse celui qui vient prêter son 

ministèreà l'accusé. Sans cela, comment pourrait-il lui adresser 

Pavehissement de l'art. 311 Coded'inst. crim. ? De là, l'usage 

qui s'est introduit, et dont l'arrêt constate l'existence à Auch, 

de faire visite au président de la Cour d'assises avant de se 

présenter devant lui à l'audience. Le président et la Cour ont 

vu dans cette visite un devoir de convenance. Sous ce rapport, 

le .pourvoi ne paraît pas les contredire. Us y ont vu en ou-

tre un devoir professionnel, et c'est là seulement ce que le 

pourvoi conteste. Mais je ie demande, bien qu'au moment 

où l'avocat se présente à l'hôtel de la présidence pour faire 

visité au président, il ne soit pas encore dans l'exercice do sa 

profession, cette visite n'est-elle pas tellement liée à cet exer-

cise qu'elle puisse elle-même être considérée comme un devoir 

de la profession? Dans tous les cas, un arrêt ne peut il pas le 

décider ainsi, sans pour cela avoir encouru votre censure ? 

Pour ma part, messieurs, je.ne puis voir dans cette décision 

aucun excès de pouvoir. 
Mais cette faute pouvait-elle être réprimée par la Cour d'as-

sises? C'st ainsi que nous arrivons à la question de compé-

tence et c'est ici que le pourvoi.nous semble difficile à com-

battre, si nous supposons avec lui, comme nous le faisons en 

ce moment, que l'arrêt a eu pour objet de réprimer discipli-

nairement le fait du refus de visite. En effet, l'article 103 du 

décret de 1808 est formel. La Cour d'assises n'était compétente 

qu'à la condition que le fait à réprimer « se fût produit, ou 

eût été découvert à I audience. » Le fait ne s'est pas produit à 

l'audience, cela est évident. Ya-t-il été découvert? U s'agit de 

fixer le sens de 

dience. » 

Qu'un fait, même étranger aux débats, vienne à se manifes-

ter a 1 audience, par un concours de circonstances imprévues, 

qu il éclate tout a coup inopinément; peu importe qu'il ait eu 

lieu au dehors de 1 audience, il se découvre à l'audience, il 

(toit être réprime immédiatement, et séance tenante. Voilà 

le sens de 1 article 103. Mais est-ce ainsi que le fait de l'ab-

sence de visite a été découvert ? Non. C'est le président qui, 

Llibre de garder pour lui la connaissance de ce fait, lequel 
matière disciplinaire. Ces j serait resté ignoré de tous, excepté de lui seul, l'a volontaire-

ment apporté à l'audience. Peut on dire dès-lors qu'il y a été 

découvert, dans le sens de l'article 103 du décret du 30 mars 
1808 ? Je na

:
 le pense pas. Si donc l'arrêt attaqué avait 

tendu réprimer disciplinairement l'absence de visite, je 

durais à la cassation pour incompétence. 

Mais, Messieurs, pour raisonner ainsi nous nous sommes 

places complauammeiit dans l'hypothèse du pourvoi ; nous 

avons supposé avec lui que le premier motif de l'arrêt était 

en réalité le dispositif, et que c'était pour s'être abstenu de la 

visite au président que H' Aleu.-Rousseau avait été frappéde la 

peinedela réprimande. Mais c'est là l'erreur du pourvoi.iQu'ou 

lise l'arrêt attaqué, et l'on verra que ce qu'il saisit, cequ'il rêpri -

me, ce n'est pas leafait extérieur, l'absence de visite, c'est la 

déclaration faite à l%udience par l'avocat, et dans cette dé-

claration, non la dénégation pure et simple de l'obligation 

professionnelle de la visite, mais la personnalité offensante 

qu'elle renferme envers M. le président et envers la Cour, la 

ton, la forme de cette déclaration, qui en ont aggravé l'irré-

vérence, et en ont fait un manquement à la discipline, juste-
ment puni de la peine de la réprimande. 

S'il en est ainsi, qu'importe que dans son premier motif 

l'arrêt ait reconnu le droit du président, et ait, comme lui, 

déclaré que la visite était un devoir de convenance ? C'est en 

vain que le pourirôi veut confondre ce motif avec le dispositif 

de l'arrêt ; l'un et l'autre sont parfaitement distincts. La ques-

tion de compétence doit être examinée en vue du fait quia 

motivé la condamnation, en vue du dispositif de l'arrêt, et 

non en vue d'un motif qui, bien que puisé dans l'appréciation 

d'un fait extérieur, et étranger à l'audience, ne peut faire an-

nuler l'arrêt pour vice d'incompétence, si d'ailleurs le dispo-

sitif se justifie par d'auires motifs, et est fondé en réalité sur 
un fait d'audience. 

Eu résumé, le pourvoi contre l'acte du président n'est pas 

reeevable. Le pourvoi contre l'arrêt de la Cour n'est pas fondé. 
Je conclus au rejet. 

La Cour a remis son délibéré à demain; nous ferons 

connaître sa décision, et nous donnerons le texte de son 

arrêt dans un de nos prochains numéros. 

ENSEIGNEMENT. — 

TIO.M. 

OUVERTURE D UNE ÉCOLE SANS AUTORISA-

- CHANGEMENT DE DOMICILE. 

I. Le prévenu condamné pour avoir contrevenu à la 

loi du 15 mars 1850, en ouvrant un pensionnat sans au-

torisation, alléguerait en vain devant la Cour de cassation 

que ce que le juge du fait a considéré comme pensionnat 

ou établissement d'instruction primaire ou secondaire, 

n'était en réalité qu'un simple ouvroir "destiné unique-

ment à l'enseignement professionnel de jeunes filles pau-

vres ; l'appréciation qu'a faite le juge du caractère de l'é-

tablissement est souveraine, et échappe à la censure de 

la Cour de cassation. 

H. Ce juge a fait également nne appréciation de fait qui 

échappe à la censure delà Cour de cassation, quand il dé-

clare que le prévenu doit être considéré comme le direc-

teur de cet établissement; que cette qualité résulte, soit 

des fonctions qu'il y remplissait, soi't' du titre qu'il pre-

nait dans les prospectus qu'il faisait distribuer, etc. 

111. L'article 83 de la ioi du 15 mars 1850, sur rensei-

gnement, qui exempte de toutes les formalités nouvelles 

oua cette loi édicté les établissements d'itts.ruction anté-

rieurement ouverts, n'a eu en vue que ceux de ces éta-

blissements qui ne modifiaient ea rien leurs conditions 

d'existence; il en est autrement si, au contraire, ces éta-

blissements changent ou modifient ces conditions, et 

notamment si, postérieurement à cette loi, ils changent de 

domicile; dans ce cas, ils doivent en informer l'autorité 

et obtenir d'elle une autorisation nouvelle. Ce changement, 

en effet, peut amener des conditions nouvelles d organi-

sation que l'autorité doit totrjours être à même d'apprécier 

en les autorisant ou en les interdisant. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par l'abbé de H..., 

contre l'arrêt de la Cour impériale de Colmar (ch. cor-

rect.), du 15 novembre 1859, qui l'a condamné à 50 fr. 

d'amende pour ouverture d'une école sans autorisation. 

M. Bresson, conseiller rapporteur; M. Guyho, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M° Lr.bordère, 

avocat. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS(7
e
 ch.). 

Présidence de M. Bonnefoy Desaulnais. 

Audience du 2 mars. 

LA PATE ÉPILATOIRE CHANTAL. — BLESSURES FAIT3S A M
11
' 

DESCLËE, ARTISTE DRAMATIQUE. 

M
11

" Aimée Descléc n'est pas seulement une charmante 

actrice, c'est aussi une fort jolie personne; elle possède 

notamment de beaux yeux noirs bordés de cils longs et 

épais qu'elle serait sans doute bien fâchée de voir tomber, 

et elle aurait raison. 

Malheureusement, le système dont de" longs et épais 

cils noii s sont la manifestation splendide a ses beautés 

et ses laideurs, les défauts de ses qualités ; ce système 

s'est étendu sur les bras de la belle pensionnaire des Va-

riétés, et l'enfant gâté a cru pouvoir trier àson gré parmi 

les dons que la nature lui a si généreusement prodigués ; 

elle a gardé les uns, et.a voulu rejeter les autres. 

Or, depuis longues années, on lit ceci à la quatrième 

page des journaux : 

SANTÉ ! BEAUTÉ ! 

M™e Chantai, fille et successeur de la célèbre feue M"* Ma, 

61, rue de Richelieu, au rez-de-chaussée. 

DÉCOUVERTE UNIQUE. 

Dans les précieux manuscrits de sa mère, feu Mme Ma, 

Mme Chantai a trouvé une composition infaillible qui a la 

vertu de découvrir et exhausser le front, séparer les sourcils, 

faire tomber à l'instant et pour toujours, sans le moindre in-
convénient, tout poil ou duvet importun. 

Telle est la réclame. Le prix de l'épilation est dé 25 

francs ; on vous enduit d'une pâle la partie velue, mais, 

hélas ! 

La pâle tombe, le poil reste 

Et votre argent s'évanouit. 

. C'est ce que vont nous apprendre les débats de l'in-

stance correctionnelle à laquelle a donné lieu une plainte 

de Mlle Désolée. 

Donnons d'abord le certificat du docteur de Beauvais, 

déposé à l'appui de cette plainte : 

Je soussigné, docteur en médecine et chef de clinique à la 

Facuhé de Paris, certifie que M™ Desclée est venue, le 16 dé-

cembre, vers trois heures, à mon cabinet pour faire constater 
l'état de ses bras. 

Ceux-ci ayan t été découverts entièrement, j'ai trouvé sur le 

bras droit, au niveau de la partie externe de l'articulation du 

coude, une plaie circulaire de la grandeur d'une pièce da S0 

centimes eu voie de suppuration, entourée d'un cercle inflam-

matoire très prononcé. L'avant-bras, dans ce point, présente 

un léger gonflement ; les mouvements sont douloureux. 

Sur le reste de cette région, où les poils sont détruits par 

place, on retrouve une éruption discrète de vésico-pustules 

grosses comme des têtes d'épingle, et quelques plaques d'é-
cailles furfuracées. 



Sur le bras gauche on remarque de même, snr la partie ex-

terne de l'avant-bras, une éruption de vésico-puslules et deux 

petites plaies circulaires recouvertes de petites écailles. 

De ces faits et observations, nous croyons pouvoir conclure 
1" qu'une substance corrosive, eic, etc. 

La prévenue est la veuve Biche, âgée de soixante ans, 

demeurant rue Richelieu, 61 ; elie est poursuivie pour 

vente d'une substance nuisible à la santé. 

L'expert chimiste c mmis pour ahuly.-er la pâte épila-

toire de la prévenue déckta que cette pâte est composée 

de chaux curbonatée, de sulfure de calcium, poison très] 

violent, et d'eau ordinaire. 

La plaignante s'avance à la barre el donne ses noms, 

âge et quali tés : Aimée Desclée, vingt-deux ans, artiste 

dramatique. 

Elle expose ainsi les faits dont elle se plaint : 

Ayant lu dans les journaux l'annonce très pompeuse d'un 

épilatoire, j'allai à l'adresse indiquée, pour qu'on me lit 

tomber un duvet que j'avais sur les bras ; MmÊ Chantai me dit 

que ce duvet allait disparaître à l'instant même, et m'affirma 

que je n'éprouverais aucun mal. 

Elle prit une poudre verte, la délaya dans une eau blanche, et 

ce mélange donna une pâte ; la bogme do madame m'appliqua 

de cette pâte sur les bras ; au bout de cinq ou six minutes, je 

sentis une forte cuisson ; je résistai à la douleur, et au bout 

de dix minutes, elle m'enleva la pâte; leduvet étaitresté par-

faitement sur lesbrasetil ytst encore. Je me rendis chez moi 

.souffrant beaucoup, la cuisson allait en augmentant; j'avais 

des tâches noires comme des brûlures sur les bras ; je me frot-

tai avec du co'd cream, espérant enlever la cuisson, mais 

voyant que cela allait croissant, je suis allé trouver M. le doc-

tour deLleauvais, qui m'a prescrit un traitement et rn'a déli-

vré un certificat. 

D. Vous avtz éprouvé une incapacité de travail? — R.Oai, 

monsieur, j'ai été plusieurs jours dans l'impossibilité déjouer; 

enfin, j'ai pu reparaître sur la scène, en recouvrant les traces 

de mes corrosions avec du blanc. 

D. Et vous avez payé combien pour cette opération? — H. 

Cette jolie partie de plaisir m'a coûté 25 francs. 

M. le dpcteUr de Reauvais, entendu, s'en réfère à son rap-
port. 

Le témoin suivant est la femme Martigny, domestique au 

service de la prévenue. C'est elle qui a appliqué la pommade 

sur les bras de Mlle Desclée. 

C'est moi, dit-elle, qui, depuis sept ans et demi, applique 

les topiques, et jamais personne ne s'est plaint; M
LLE Desclée 

avait une voiture en bas, à l'heure probablement; elle était 

pressée de partir, on n'a pas eu le temps de... 

Mlu Desclée, se levant : Pas le moins du monde; la voilure 

que j'avais en bas était ma propre voiture; je n'étais pas à 

l'heure, et j'avais à donner le temps nécessaire. 

La femme Martigny : Mademoiselle est partie en disant 

qu'elle allait se laver les b*as avec du vinaigre de Bully ; 

c'est ça qui lui a fait venir des inflammations ; la preuve, 

c'est que le jour même je me suis mis de la même pâte sur la 

figure, comme je m'en mets depuis longtemps, et ça ne m'a 
rien fait du tout, 

M. Perret, parfumeur : Le témoin déclare que l'épilatoire 

Chantai (cette découverte unique trouvée par la prévenue 

dans les précieux manuscrits de sa mère, feu Mmt Ma) est 

composée par M. Dubail, pharmacien, rue Saint-Denis. C'est 

moi, dit le témoin, qui la vends à Mme Chantai; je gagno ma 

cpmmission, et voilà tout. 

Interrogé sur la composition de l'épilatoire en question, le 

témoin répond qu'il y entre de la poudre d'amidon, de la 

chaux et du calcium. , , ,
f 

La prévenue est appelée à présenter ses moyens de défôoje, 
mais comme elle est d'une surdité complète, elle s est lait ac-

compagner do son neveu. Ce dernier s'offre a transmettre a 

sa tante Us questions, de M. le président, qui y consent. Mus 

bienlùi,d'mterp.'èe, le neveu se fait défenseur; il se meten 

devoir de discuter très vivement le rapport de I expert. Jai 

analysé moi-même, dit-il, l'épilatoire incriminé, et je déclara... 

M l'avocat impérial Dernier: Mais, monsieur, pourqioi 

donc vous mèlrz-vous aux débats? On a consenti à vous las-

ser transmettre à la prévenue les questions qui lui seraient 

posées ; là s'arrête votre lôfe, vous n'avez aucune qualité peur 

discuter les conclusions de,l'expert. 

I-'L'orgai e du ministère public soutient la prévention ; il 

rappelte qu'interrogée dans l'instruction, la prévenue a dé-

claré qu'elle achetai; son épilatoire chez le sieur Perrot. Qi'à 

celte observation qu'on lui lit qu'elle annonçait dans les jour-

naux qu'elle compose elle-même son épilatoire, suivant la 

formule trouvé > par elle dans les papiers de sa mère, la célè-

bre M""» Ma, elle répondit : On l'ait de la réclame, ça u'estpas 

défendu. 

M. le substitut fait remarquer nusii quo la prévenue jfest 

pat plus née Chantai, que sa mère ne s'appelait M""-' Mu; le 

père de la prévenue était ou sieur Corneille, dit Saint-Marc. 

La prévenue répond que Ma est une abréviation de 

Saiut-Murc. 

Interrogée dans l'instruction sur le prix exorbitant du 

25 fr. qu'elle prend, la prévenue a répondu : « Le prix 

dépend de la toilette, de l'équipage; il faut bien qu'on me 

paie mes annonces. » 

M
e
 Slàssu a présenté la défense ; il soutient que l'arti-

cle 317 du Code pénal n'est pas applicable, et que le Tri-

bunal ne peut viser dans son jugement que l'article 320 

qui concerne les blessures par imprudence, 

Le Tribunal a jugé dans ce sens, ainsi qu'il suit : 

« Attendu que si la femme Biche a appliqué sur les bras de 

la demoiselle Desclée une substance qui lui a occasionné une 

maladie de inoins de vingt jours, elle n'a pas agi volontaire-

ment et avec intention de nuire, conformément à l'ai licle 317, 

§ i , àu Code pénal ; 

« Mais attendu qu'il résulte de l'instruction el des débuts 

que la dame Biche, par l'application de son épilatoire su: les 

bras de M11" Desclée, a causé involontairement des blessures 

à cette dernière, par maladresse, inattention et imprudence, 

que ce lait est prévu par l'art. 320 du Code pénal; 

K Pur ces motifs, 

« Condamne la femme Riche à six jours de prison et 10(1 fr. 

d'amende. » 

CHRONiaUË 

PARIS, 2 MARS. 

S. Exc. le président du Sénat, premier président de la 

Cour de cassation, recevra le dimanche 4 mars et les di-

manches suivants. 

— Un commencement d'incendie s'est manifesté II r 

dans la cave d'un limonadier, rue Saint-Denis, 278 ; le 

sommelier était occupé à soutirer de l'eau-de-vie, quand 

une portion du liquide mise en contact avec la lumière 

d'une chandelle, prit feu, et le l'eu se communiqua aussi-

tôt à la pièce. Le sommelier ii', pour éteindre l'incendie, 

d'inutile eftorls et reçut aux mains et sur diverfes parties 

pu corpl de t ès graves brûlures qui le forcèrent d'appe-

ler des secours. Les sapeurs pompiers du poste des Àrts-

bt-JJétiers, arrivés dans les premières moments, purent 

concentrer l'incendie'et s'en rendre maîtres ni moins d'u-

ne heure sans lui avoir permis de sortir de son foyer pri-

mitif. Grâce à la promptitude des secours, le dégât maté-

riel n'a pas été considérable ; mais les brûlures reçues 

par le sommelier ont rendu si situation assez grave pour 

exiger son transport immédiat à l'hôpital Lariboisière. 

| Un autre commencement d'incendie qui s'était mani-

festé, dans la matinée du même jour, diris le passige du 

Jeu-de-Roule, si l'ait constater une rare présence d'esprit 

chez une petite fil'e de huit ans. Celte enfant uvuit été 

laissée seule momentanément, couchée (t endormie, dans 

le logement de ses parents, au premier étage. Pendant 

l'absence de ceux- ci, une étincelle échappée du foyer mit 

le l'eu à un objet rapproché qui le communiqua à d'autres. 

L'embrasement assez lent laissa dégager une assez gran-

de quantité de fumée qui finit par réveiller la jeune filie. 

Cette dernière, se voyant entourée par le feu, sauta aus-

sitôt en bas de son lit, courut à diverses reprises dans là 

pièce voisine prendre de l'eau qu'elle versa sur le feu, et 

elle parvint à l'éteindre sans lui donner le temps de ga-

gner les autres meubles, mais non sans avoir reçu,dans sa 

précipitation , des brûlures plus ou moins graves aux 

mains et à h ligure. On espère toutefois que ces brûlures 

n'auront pas de suites dangereuses. 

— Un accident déplorable est arrivé hier, entre neuf 

et dix heures, sur le boulevard de la Chapelle. Un char* 

lier, le sieur François Chagot, âgé de trente-cinq ans, do-

micilié rue de Meaux, 34, conduisant une lourde voiture 

attelée de trois chevaux, se disposait à monter sur l'avant 

de sa voiture, quand, à la suite d'un faux mouvement, il 

tomba sous la roue, qui lui passa sur le corps et le laissa 

étendu snns mouvement sur le sol. Des sergents de ville 

s'empressèrent de le relever, et remarquant qu'il respirait 

encore, ils lo portèrent à l'hôpital Lariboisière, mais en 

y arrivant il expira. Cet infortuné laisse une veuve et deux 

enfants en bas âge qui n'avaient que lui pour soutien. 

M. Montmerqué, conseiller honoraire à la Cour impé-

riale de Paris, membre de l'Académie des inscriptions et 

belles-lettres, est décédé aujourd'hui. Ses obsèques au-

ront lieu le samedi 3 mars. Les personnes qui n'auraient 

pas reçu de lettres convocation sont'prévenues par la fa-

mille que l'on se réunira à la maison mortuaire, rue St-

Louis-au-Maraia, 33. 

Par décret impérial, en date du 11 février dernier, M. An-

tier, ancien huissier à Arpajon (Seme-et Oise), et ancien prin-

cipal clerc de Me Roche, avoué à Paris, a été nommé huissier 

près le Tribunal civil de la Seino, en remplacement de M 

Bourgeois. (L'étude reste située rue de Fourcy-St-Antoine, 6. 
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SPECTACLES DU 3 MARS. ^ 
OPÉRA. — 

FRINÇAIS. — Le Duc Job. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Roman d'Elvire. 

ODÉON. — Un Parvenu, Heureusement. 

ITALIENS. — Il Trova'ore. 

THÉÂTRE LYRIQUE. — Philémon et Baocis. 

VAUDEVILLE. — Les Petites Mains, Ondemande un G ma 

VARIÉTÉS. — Sans Queue ni Tète.
 WWI

**. 

GYMNASE. — Un Père Prodigue, Un Ral d'enfants. 

PALAIS-ROYAL.—Si Pontoise le savait! la Pénélope !e(Vk 

PORTE-SAIST-MARTIH. — La Tireuse de cartes. ' 

4MS;tu. — Compère Guillery. 

GAITÉ. — Le Prêteur sur gages. 

CiFQas IMPÉRIAL. — L'Histoire d'un drapeau. 

FOLIES. — Viv' la joie et les pommes de terre. 

THGATRE-DËJAZET. — Le Carnaval, P'tit lî, P',it mignon. 

BOUFFSS-PARISIENS. — Le Carnaval' des Bévues. ' 

DÉLASSEMENTS. — La Toile ou mes quat'sous. 

LUXEMBOURG. — Le Bœuf gras, les Femmes joueuses. 

BEAUMARCHAIS.— Les Catacombes de Paris, 

CIRQUE NAPOLÏON. — Exercioos équestres à 8 h. du soir. 

ROBERT HOUDIN. — A 7 heures 1(2, Soirées fantastiques, Es-
périences nouvelles de M. Hamilton. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON fr TERRMHS 
Elude do M' 5*ICAI8I9», avoué à Paris, rue de 

Grammont, 25. 

Vente sur baisse de mise à prix, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, le samedi 

17 mars 1860, deux heures de relevée, en cinq lots, 

1° D'une MAISON et terrain sis à Belleville, 

impasse Beauregard. Contenance: 2,280 mètres 

environ. Mise à prix : 16,000 fr. 

2° D'une SïAlSON et terrain sise à Belleville, 

rue de Bellevue. Contenance : 1,192 mètres envi-

ron. Mise à prix : 10,000 fr. 

3" De TEIMIAINS sis à Belleville, rue de Belle-

vue. Contenance: 1,010 mètres environ. Mise à 

prix : 6,000 fr. 

4° De TERRAINS sis à Belleville, rue Saifit-

Denis. Contenance : 1,572 mètres environ. Mise à 

prix : 8,000 fr. 

5° De TERHAI.\S sis à Belleville, rue Saint-

Denis. Contenance: 751 mètres environ. Mise à 

prix : 6,000 fr. 

Total des mises à prix : 46,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M6 PICARD ; 2° à Me Lévesque, 

avoué à Paris, rue Nve-des-Bons-Enlaiils, 1 ; 3° à 

Me Rasetti, avoué à Paris, rue de la Michodière, 

2 ; 4° à M0 Gozzoli, notaire à Belleville. (423) 

COJPAGIE SUCHEu. 
MM. les actionnaires sont prévenus qu'il sera 

procédé le jeudi 15 mars courant, à quati e heures, 

au siège de la société, boulevard Montmartre, 4, 

au tirage de la 12° série à rembourser des bons 

verts émis en 1851. .(2769) 

COMPAGNIE UNIVERSELLE DU 

CANAL HARITnîË DE SUEZ 
MM. les actionnaires delà Compagnie uni-

verselle tîii C'ait»! mnrîiinie tic Suez, 
sont prévenus que, par décision du cen s -il d'ad-

ministration eu date du 14 février, ils tout cou 

voqués en assemblée générale à Paris, pour le 

mardi 15 mai 1860, à trois heures du soir, salle 

Uerz„rue de la Victoire, 48. 

Aux termes des articles 44 et 48 des statuts, 

l'assemblée générale se compose de tous les action-

naires propriétairead'au moins vingt-cinq actions. 

Pour avoir droit d'assister, ou de se faire re-

présenter à l'assemblée générale, les actionnaires 

propriétaires de vingt-cinq actions doivent, cinq 

jours au moins avaat la réunion, justifier au do-

micile administratif de la société, place Vendôme, 

12, à Paris, du dépôt de leurs titr.*8 dans la caisse 

sociale ou chez un des correspondants de la Com-

pagnie, à Alexandrie, Amsterdam, Barcelone,Cons-

tantinople, Gênes, Londres, New Yoik, Saint-Pé-

tersbourg, Trieste et Vienne, et soit en France et 

à l'étranger, dans les autres villes où la Compa-

gnie a des correspondants. 

Les actionnaires ont le droit de se faire repré-

senter à l'assemblée générale par des mandataires 

munis de pouvoirs réguliers. Ces pouvoirs doivent 

être déposés au domicile de la société cinq jours 

avant la réunion. 

Nul ne peut représenter un actionnaire à l'as-

semblée générale .-/il n'est lui-même membre de 

cette assemblée ; conformément à l'article 51 des 

sialuts, vingt-cinq actions donnent droit à une 

voix; le même actionnaire ne peut réunir plus de 

dix voix, soit comme actionnaire, soit comme man-

dataire. 

Les caries d'admission, délivrées aux action-

nai: es, pour entrer à l'assemblée, sont nominati-
ves et personnelles. 

MM. les actionnaires trouveront des modèles de 

pouvoirs, dans les bureaux de l'administration. 

Paris, 20 février 1860. 

Par ordre du conseil, 

Le secrétaire général de la Compagnie, 

(.) P. MERRUAU. 

SOCIÉTÉ DES 

TOURBftpS DE l/ESSONNIS. 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-

blée générale annuelle aura lieu au siège social, 

quai Valmy 111, le mardi 20 mars, à trois heures 

précises. 

cmr m DE plis kim 
ET À LA MÉDITERRANÉE. 

SECTION NORD DU RÉSEAU. 

Rue de la Cbaussée-d'Antin, n° 7. 

MM. les porteurs d'obligations 3 pour 100 de 

l'ancienne compagnie da Paris à Lyon sont pré-

venus que le jeudi 15 mars 1860, à midi et demi, 

il sera procédé publiquement dans la salle du con-

seil d'administration, au tirage au sort de 573 

obligations de l'emprunt de 1855. 

Le capital des obligations dont les numéros au-

ront été désignés par le sort, sera remboursé à 

raison de 500 fr., au 9iége de la Compagnie, à 

partir du 1" avril 1860. .(2770) 

COMPAGNIE HOUILI ÈRE 

DU CENTRE DU FLÉ1. 
MM. les actionnaires de la Compagnie houillère 

du Centre «lu Flénti sont prévenus, cottfdrj 

mément à l'article 17 des statuts, que l'assemb:ée. 

générale annuelle aura lieu le 3 mai prochain, à 

midi, au siège social, rue Mesluy, 18. .'2761) 

ANC! ENNE SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGCICSO^E, 

présentement PALAIS BONNE-NOUVELLE, 

boulevard Bonne-Nouvelle, 20. 

VINS ROIGE ^ BLA^C ««::!:!;:, 
Pour les vins supérieurs, d'entremets, de dessert, 

liqueurs,eaux-de-vie, etc., voir les tarifs. (2689) 

EALLEIÏCODERMXE SïnVîoffl 
la peau, dont elle conserve la fraîcheur et la sou-

plesse; elle prévient et dissipe les boutons, feus 

du visage, rugosités ; calme l'irritation du rasoir. 

Prix du flacon, 3 fr.—Chez J.-P. Laroze, ph., rue 

Nve des-Petits-Champs, 26, à Paris et chez tous 

les pharmaciens, parfumeurs et coiffeurs. * 

foNHgs^^tsp^^'atëv^iii'iii ■muni ;s-attssscieîawBe» 1 amsesn 

Sociétés commerciales. — Faillîtes. — Publications légales. 

Veilles mobilières. 

VENTESPAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 3 mars. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(2262) Comptoir, tables, appareils à 
gaz, gltices, tabourets, etc. 

(2263) Commode, 2 chevaux rouge el 
un sous-poil blanc, 3 harnois, ele. 

(2294; Chapeaux, malles, cartons, 
bureau, casiers, chaises, etc. 

Rue du Roule, 23. 

(2265) Bureau, table, ►commode, 
comptoir, secrétaire, etc. 
Hue Sainl-Louis-au-Marais,8.t. 

(2265) Comptoir, mesures en élain, 
banquette, «lace, œil-de-bn>uf,e!c. 

A Grenelle-Paris, quai de Javel, H. 

(2267) Bureaux, machine a vapeur et 
ses accessoires, voilure, etc. 

A Paris-La Villelte, r. (le Crimée, 17. 

(2268) lluffel, labiés, bibliothèque, 
armoire, commotles, elc. 

Le 4 mars. 
A Montrouge, 

Grande-Rue, 49. 
2269) Armoire à glace, bureau, fau-

teuil, chaises,'étagère, etc. 

A Neuilly. 
sur la place delà commune, 

(2-270) Tables, chaises, fauteuils, 
glace, lampe, buffet, elo. 

Le t mais. 
En l'li6lel des Commissalre»-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(2i7l) Tables, comptoirs, glaces, di-

vans, billards et accessoires, etc. 
(2272' Comptoir, guéridon, labiés, 

chaises, divans, vins, etc. 

(2273) Comptoir elo md de vin avec 
série de mesures, tables, etc. 

Rue de Rocroy, 5, 
(2271) Table, pendule, canapé, chai-

ses, tilbury, chevaux, elc. 

La publication légale dos acles de 
société est obligatoire, pour l'année 

■ huit cent soixante, dans trois 
Oeil quatre journaux suivants : 't 
Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal pi-

tirai dVftîchej dit Patte) Iffiehet, 

SOCSÉ'U'ÉS. 

D'un procès - verbal de délibé-
ration , en date du dix - huit fé-

vrier mil huit cent soixante , de 
l'assemblée générale ordinaire et 
extraordinaire des actionnaires de 
la société des mines tic houille de 
Saint-Geniès, de Varensal et de 
Rosis, bassin Rouiller de Graisses-
sac, (Hérault), il a été exlrail litté-
ralement ce qui suit : L'assemblée 
décide que les statuts sociaux sont 
modifiés de la manière suivante: 
Les articles 9 et 10 desdits statuts 
sont modifiés ainsi qu'il suit: L'é-
valuation donnée au fonds social, 
composé des valeurs énumérées en 
l'article 9, est et demeure, quant a 
présent, supprimée. Les actions de 
capital créées par cet article 9, et 
les acUonird» jonissance créées par 
l'arlicle 10 sont et demeurent annu-
lées ; à cet etlel, elles scronl frap 
pées d'un timbre d'annulation et de 
ineureront déposées au siège de la 
sociélé. Le fonds social, composé des 
valeurs énumérées audit article 9 
sera divisé en huit mille paris d'in-
térêt, lesquelles seront au porteur 
Chaque part donnera droit à un huil 
millième dans l'actif social. Ces huit 
mille parts d'intérêt sont attribuées 
entièrement libérées aux divers inlé-
ressôs ou porteurs d'aclions ancien-
nes dans la proportion de leursdroit '. 
Il sera délivré à chaque inléressè 
une part d'intérêt centre une ac-
tion ancienne. Aussitôt la fusion au-
torisée entre la sociélé de Saint-Ge-

niès et celle de Castanet-le-HJut, il 
sera créé, en plus des huit mille 
paris d'intérêt dont il est plus haut 
parlé, deux mille autres parts d'm-
lérê! pour être remises aux proprié-
taires des parts de la sociélé civile 
de Castanet-le-Hàut, en éehange de 
toutes les parts de celte lociétc, el 
à chacun d'eux dans la proportion 
de ses droits. Celte fusion opérée, 
chaque pari d'intérêt donnera droit 
a un dix millième dans l'actif des 
deux soeiélés fusionnées. Les bé-
néfices de la société seront répartis 
entre toutes tes parts d'intérêt. 

Pour copie conforme. 
Les gérants de la société des 

mines de Sainl-Geniôs, de 
Varensal et de Rosis, 

DARDENNE PLATTARD et Cio. 
Enregistré à Paris, le deux mars 

mil huit cent soixanle, reçu cinq 
francs cinquante centimes. —(3647J 

Elude de M'' MLEUZE, agréé, 146, 
rue Montmartre. 

D'un acte sous seings privés fait.„ 

entre MM. Gaspard CALAMARD, né-'huit cent cinquanle-huit, enregistré 

gociant, demeurant à Paris, rue 
Chapon, 20, et Jean-Baptiste CHE 
VALLIKR, négociant, demeurant à 
Paris, rue des Poissonniers, M, ap-
pert : Il est formé entre les sus-
nommés une société en nom collec-
tif pour la fabrication et la vente 
des appareils système Chevallier 
pour faire son gaz soi-même, et la 
fabrication et la vente de Ions ob-
jets concernant l'industrie de l'ap-
pareilleur à gaz, mais seulement 
comme accessoires des appareils 
système Chevallier. S. Calainard 
conserve privativement sa maison 
de fabrication d'appareils à gaz 
pour tout ce qui ne sera pas l'acces-
soire des appareils Chevallier. La 
durée de la sociélé est de dix an-
nées à partir du vingt février mil 
huitcenl soixanle; le siège social 
est. à Paris, rue Chapon, 20 ; la rai-
son et la signature sociales sont : 
GASP. CALAMAIII) et C". M. Cftla-
mard est seul gérant, il a seul la si-
gnature sociale et peut seul enga-
ger la société. M. Chevallier donne 
son temps à la société, mais ne peut 
l'engager. M. Chevallier apporte en 
société notamment la jouissance 
de son brevet, deux mille quatre cent 
trente-qualre trafics en marchandi-
ses et mille cinq cents francs en 
matiHBl. En cas de décès de M. 
Chevallier, si M.CaUmard opte pour 
la continuation, la sociélé conti-
nuera avec la succession devenue 
commanditaire,et dont lacomman-
dile consistera dans les apports faits 
par M. Chevallier. 

Pour extrait : 

— ;3C4V. Signé DELEUZE. « 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le vingt-neuf février 
mil huil cent soixante, entre M. 
Alphonse COCHIN, négociant, de-
meurant à Paris, rue de Cléry, 10, 
d'une pari, el M. Charles PERROT, 
négociant, demeurant :i Paris, rue 
d'Angoulème, 27, d'autre part; ledit 
acte enregistré à Paris, le vingt-
neuf lévrier mil huit,cent soixanle, 
folio 176 recto, case 7, par le rece-
veur, qui a perçu cinq francs cin-
quante cenlimes pour droits, déci 
me c ia pris, il appert avoir été ex-
trait ea qui suit: La société en com-
mandite constituée entre MM. Co-
chin et Perrot susnommés, sous ia 
raison sociale COCtlIN et C", suivant 
acte sous signatures privées, en date 
à Paris du trente-un décembre mil 

à Paris le cinq janvier mil huit 
cent cinquanle-neuf, lolio 139 recto, 
case ♦, par Brachel, qui a reçu cinq 
francs cinquanto centimes pour 
droits, et ayant pour objet l'exploi-
tation d'un fonds de commerce sis 
à Paris, rue de Cléry, 10, a été dis-
soute à parlir du premier mars mil 
huit cent soixante. M. Cochin est ex-
clusivement chargé de la feiuirtalion 
des affaires de la sociélé, avec les 
pouvoirs les plus étendus pour l'o-
pérer. Tous pouvoirs ont été donnés 
au porteur d'un extrait dudit acte de 
dissolution de sociélé pour le faire 
publier conformément a la loi. 

Fait à Paris, le deux mars mil huit 
cent soixante. 

(3645) Signé COCIIIN. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du vingt-sept février mil 
huit cent soixante, enregistré le 

.... du même mois, par lo 
receveur qui a perçu la somme de 

 pour tous droits, ledit 
acte intervenu entre : 1° M. Prosper 
CHAMIOT AVANTUIUER; 2» M. Oscar 
l'ELLIS; 3° M. Paul-Marie-Charles 
GILBERT lils, tous trois négociants, 
demeurant à Taris, rua Saint-Fia-
cre, 20, il appert que : La sociélé 
en nom collectif formée suivant acte 
sous signatures privées, en date du 
vingt-six avril mil huit cent cin-
quante-huit, enregislré et publié 
conformément it la loi, sous la rai-
son sociale CHAMIOT, PULLIS el 
GILBEBT, dont le siège est à Paris, 
rue Saint-Fiacre, -20, et qui a pour 
objet le commerce, soit pour le 
compte de la société, soit en consi-
gnation, des tissus en tous genres, 
et la confection en gros pour da-
mes, par continuation des maisons 
David frères, Chamiot et Pellis, est 
et demeure dissoute d'un commun 
accord à compter de ce jour. MM. 
Chamiot et Pellis sont et demeurent 
chargés de la liquidation de ladite 
société. Tous pouvoirs sont donnés 
au porteur du présent extrait, pour 
lé faire publier où besoin sera. 

Paris, le vingt-sept février mil 
huit cent soixante, 

Approuvé l'écriture ci-dessus: 

P. GILBERT. 

Approuvé l'écriture ci-dessus: 

O. PELLIS. 

Approuvé l'écriiure ci-dessuB: 
-(3018) ' P. CHAMIOT. 

I neuf février mil huit cent soixante 
i M. Prosper CHAMIOT-AVANTUltlElt, 
| négocient, demeurant à Paris, pas-
j sage Saulnler, 10 ; M' Oscar PELLIS, 
i négociant, demeurant a Paris, rue 
d'Enghien,*6, et M.Eugène BIUARD, 
employé de commerce, demeurant 
à Paris, rue Ccolfroy-Marie, 7, ont 
formé entre eux, pour huit années 
quatre mois, qui commenceront au 
premier mars mil huit cent soixan-
te, pour prendre fin le trente juin 
rail huit cent soixaute-Ouil, une so-
ciété en nom collectif, dont le siège 
eslà Paris, rua Saint-Fiacre 20, et 
qui aura pour objet le. commerce de 
tissus en gros et des châles, eu con-
tinuation des maisons David frères 
etc. et Chamiot, Pellis el Gilbert. 
La raison et la signature sociales 
seront : CHAMIOT, PELLIS et Bl-
DAIID. L'J droit d» gérer et d'admi-
nistrer appartiendra aux trois asso-
ciés ; ils auront lotis trois la signa-
ture sociale. Les engagements sous-
crits de cette signature et dans 
l'intérêt des affaires de la sociélé 
seront seuls obligatoires pour elle. 

E. BIKARI). o. PELLIS. P. I HAMIOT. 

13644) -

rmiJUNAL m COMMERCE. 

^Suivant acle sous signatures pri-
vées, lait triple à Paris, le vingt-

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuilement au Tribunal commu-
nication de ta comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix a quatre heures. 

^fcîSJatcf, 

Jugement du Tribunal de com-
mercede la Seine, du 16 février 1860, 
lequel dit : MÊk 

Que le jugement du 20 septembre 
1859, déclaratif de la faillite du sieur 
HEINRICH-Heinricb. s'applique au 
sieur HEI^IIICH (Hippolylcj, dé-
nommé à lort Heimich - Heinrich 
audit jugement; 

Dit en conséquence que ledit ju-
gement vaudra reclilkation, en ces 
sens, de celui du 20 septembre, et 
qu'à l'avenir les opérations de la 

faillite seront suivies sous la déno-
mination suivante : 

Faillite du sieur HEIXRICH (Hip-
polyte), brasseur, demeurant à Pa-
ris, rue de Vaugirard, 143, ci-de-
vant, actuellement rue des Marais-
St-Martin, 09 (N» 16382 du gT.). 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 1" MARS 1860, qui 
déclarent la faillite ouverte et ne 
fiaient provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

De D"- DUCOS (Eugénie-Joséphi-
ne), modiste, demeurant à Paris, 
rue de Punitlis-Poissonnière, 2 bis 
nomme M. Charles de Mourgue ju-
ge-commissaire, et M. Lamourcux, 
rue de la Cliausséo-d'Anlin, 8, syn-
dic provisoire (N" 16887 du gr.). 

Du sieur S1MONIDE (Alexis), anc. 
tailleur, demeurant a Paris, rue Vi-
vienne, 33; nomme M. Sauvage ju-
ge commissaire, et M. Kneringer, 
ru?. Labrtnère, 22, syndic provisoire 
N° 16888 du gr.). 

Du sieur L1NGENS (Théodore), md 
tailleur, demeurant à Paris, rue .Ma. 
larine, C0; nomme M. Charles de 
Mourgues juge-commissaire, el M. 
Devin, rue de l'Echiquier, 12, syn-
dic provisoire (N" 16889 du gr.). 

Du sieur D1Î0UET (François), né-
goc, demeurant à Paris, rue Lévis 
6, ci-devant Batignolles; nomme M 
Charles de Mourgues juge-commis-
saire, et M. Monteharville, rue de 
Provence, ;>2, syndic pravisoire (\'° 
16890 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur REN'AUD (Pierre), fabr. 
de cois-Cravates, tue des Jeûneurs, 
S, le 8 mars, à 10 heures (N° 16878 
du gr.); 

De dame DEL ANGLE (Caroline 
Bcativallct, femme autorisée de 
Louis-Désiré), anc. mde de nou-
veautés à Romainville, rue de l'A-
venir, 17, le 8 mars, à 10 heures 112 

(Nr 16708 du gr.); 

Du sieur ISAY (Joseph), menui-
sier en bâtiments, rue de l'Arcade, 
10, ci-devant les Terries, le 8 mars 
ù 10 heures 1(2 (N» 16858 du gr. ; 

Du sieur PEBON (Auguste-Pierre), 
md de vins traiteur a La Villette, 
rue de Joinville, et demeurant à No-
gent sur-Marne, près le chemin de 
fer, le 7 mars, à 1 heure (N° 16803 
du gr.); 

Du sieur POUGET(Louis-Auguste), 
fabr. de lampes, rue de Malte, 10-
1-2, le « mars, à 10 heures (N» 16877 
du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'étui des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'élant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être 
c jnvoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur NECKARSULMËR (Sieg 
fried), md de dentelles, rue de Mul-
house, 7, le 8 mars, à 10 heures (N* 

16743 du gr.); 

Du sieur PROVI.N (Charles Henry-
Jules), md mercier, rue d'An lin, 27 
ci-devant Batignolles, le 7 mars, à 
10 heures (N» 16740 du gr.); 

De la Société des charbons de la 
Ville, dont le siège est quai Jemma-
pes, 328, ayant eu pour gérant le 
sieur Morel (Alexandre), il Auteuil, 
roule de Versailles, le 8 mars, à 10 
heures (N« 1631» du gr.); 

Du sieur HEINRICH (Hippolyle). 
brasseur, rue de Vaugirard, 143, ci-
devant, actuellement rue des Ma-
rais-Saint-Martin, 69, le 7 mars, i 1 
heure (N° 16382 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de il. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
riticalion et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur GLAESER (Ernest), li-
braire, rue Fursteinberg, n. 5, Je 8 
mars, à l heure (N" 16360 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé pur le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser d la formation de l'union, 't, dans 
ee dernier cas, donner leur avis tant 
sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du nraf10' 
ment des syndics. , 

Il ne sera admis (pie les crearr 

ciers vérifiés et affirmés ou (lé-
seront fait relever de la décWJ* -

Les créanciers et le failli P** 
prendre au greffe communicat»»»» 

rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPW» 

Messieurs les créanciers coas-
sant l'union de la faillite a« "ïï 
ASSELIN-UIHLLOUET, af ■

 ef\. 
seur, rue Saint-Martin, 8M

onS'}| 
vilés à se rendre le 8 mars, 
heures lp! précises, au TrÇMJ^ 
commerce, salle des assern»;---.,

 r
. 

faillites, pour, conformémentai 
licle 537 du Code de çommerce.e 

tendre le compte définit» V'
 m 

tendre le compte demi m « ■
 m 

rendu par les svndiçs, lo *aeu*^ 

te clore et l'arrêter, leur aoaf' r 
charge de loues fonction» ■ M 
leur avis sur l'excusabiltte au gj, 

ciers et <? ' „. NOTA. Les créanciers » 

peuvent prendre au Sreu^
ruir

i des 
nicatiou des compte et rappo" 
syndics (N° 14522 du gr.). 

CLÔTURE' DES OPÉ»*""
S

? 

fOOR INSUFFISANCE ̂ f^2
(l

l 

a. B. un mois après fa «j* /ôtr» 
jugements, chaque creaiu"

 (
 u 

dans l'exercice de ses drod> <■ 

failli. 
Du l» mars. 

„ rue* 
Du sieur DORMIER, rieg-, ' , Ju 

Plâtre-St-Jacques, 4 (« 

gr.). —""' 

ASSEMBLÉES DU 3 MARS ', 

UNE HEURE: Villain, }fE%m 
lithographes, ouv.-Les"' _[iu 

me, nég. en couleurs, cl''j
l0
il.-
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 1

 ■
 s
 m 

les Cent mille Feui elo»
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,
er
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très, ouv. -Desmouhns. 
clôt - Rebsloek, négo»- $„ ,ioU 
cone. - Lagrillière, m» ^j» 

veaulés, id.-Beatrix,
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j ii» 

en fer , id. -, ^»°
d
"£ déf*£ 

peaux, id.-Ddeviele«$
a
*ji* 

commissionn. en mai 

délib. (art,
 5
W-___-' 

L'un des J^J*^ 

Enregistré à Paris, le 

Keçn deux francs vingt centimes. 

Mars 1860. F« 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RLE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'inserlion sous le 
Pour légalisation delà signature A 

(.e Maire du 9e arrondissement. 

. GuvoT» 
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